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BILL.

An Act to facilitate the adminis.
tration of Justice throughout
the Province.

IOST GRACIOUS SoVERnEIGN.

EF XPERIENCE having dernonstrated that
Slie provisions contained in the Provin-

cial Statute, passed in flic thirty-fourth ycar
of His late Majesty's Reign, intituled, " An
" Act for the division of the Province of Low-

Cr-Canada, for anending the Judicature
thercof, and for repealing certain Laws
thiercin-mentioned," have not produced the

effects for whicl they wcre intended, and that
the constitutions of the several Courts thereby
crected, are not calculated to produce unifor-
mity and certainty in the administration of
Justice, cither in crirninal or civil cases, and
ihe defects in the constitutions of the said
Courts having been found to consist princi-
pally in flic want of a superior permanent Tri-
bunal, as well for tlie administration of Jus-
tice in appeal in al] Civil Pleas as for flic admi-
nistration of Justice in all Picas of the Crown,
by an Original Jurisdiction co-extensive witli
flic linits of the Province. And whercas
also it is highly expedient to facilitate flic
means of instituting and deciding Causes
vithin tie Jurisdiction of the Inferior Terni

of the Court of King's Bencli, and more-
over to render the Enquétes more easy and
less expensive in the Superior Ternis of the
said Court, and to obtain in the vicinage
of the parties, verdicts in such Causes as by
virtue of the Laws now in force, may bc re-
ferred to Juries, and to make other provisions
with respcct to the Judicature ; May it
tlhcrcforc please your Majesty that it may be
enacted ; And be it enacted, by the King's
Most Excellent Majesty, by and with the
advice and consent of the Legislative Coun-
cil and Asscmbly of the Province of Lower-
Canada, constituted and asscmblcd by virtue
of and under the authority of an Act passed
in flic Parliamcnt of Great Britain, intituled,
« An Act to repeal certain parts of an Act
t passcd in the fourteenth year of His Majes-
et'Vs Rcign, intituled, l An Act for mak-

ing .for mflaking more effectual provision for
the Govcrnnent of the Province of Quebcc
iii .inNorth .merica," And to make further

provision for the Government of the said Pro-
vince ;" And it is hereby enacted by the autho-
rity of the same, that there shall be establish-
ed, constituted and crected and there is bereby



BILL.

Acte pour faciliter l'Admi-
nistration de la Justice
dans cette Province.

TREs GRAciEux SOUVErtâm.

'EXPERIENCE ayant démontré qu'e les
provisions contenues dans le Statut Pro-

vincial, passé dans la trente-quatrième année
du règne de feu Sa Majesté, intitulé, « Acte

qui divise la Province du Bas-Canada, qui
amende laJudicature d'icelle, et qui rap-

" pelle certaines lois y mentionnées," n'ont
pas produit les effets qu'clles avoient en vue,
et que les Constitutions des difiérentes Cours
érigées par le dit Statut, ne sont pas propres à
produire de l'unifàrnité et de la certitude dans
l'administratioin de la Justice, soit dans les af-
faires criminelles, ou dans les affaires civiles,
et comme on a trouvé que lés défauts dans les
constitutions des ditcs Cours consistoient prin-
cipalement dans le manque d'un Tribunal Su-
périeur et perianét, tant pour l'administra-
tion de la Justice en appel dans toutes les af-
faires civiles, que pour l'administration de la
Justice dans toutes les affaires de la Couronne,
p:ar une Jurisdiction de première instance qui

-s'étend autant que les limites de la Province ;
Et vu aussi qu'il est fortement expédient de
faciliter les moyens d'instituer et de décider
les causes dansles limités de l' Jurisdiction du
Ternie Inférieur de la Cour du Banc du Roi,
et de plus de rendre les enquttes plus aisées et
moins dispendicuses dans les Ternies Supérieurs
de la dite Cour, et d'obtenir dans le voisinage
des parties dès verdicts dans telles Causes, les-
quelles en[vertu des Loix actuellement en force,
,peuvent être référées à des Jurés, et pour faire
d'autres dispositions ayant rapport à la Judica-
ture ; Qu'il plaise donc à votre Majesté qu'il
puissc être statué, et qu'il soit statué par la
très Excellence Majesté lu Roi, par et de l'a-
vis et cofisenternent du Conseil Lé-islatif et de
l'Asscmblée de la Province du '3as-Canada,
constitués et.assemblés en vertu et sous l'au-
torité d'un Acte passé dans le Parlement de la
'Grande-Bretngne, intitulé, d Acte qui rap-

pelle certaines parties d'un Acte passé dans
la Quatorzième année du Règne de Sa Ma-

" jesté, intitulé, "I Acte qui pourroit plus Cfß-
caccii7ent pour le Gouvernement de la Pro-
vince.de Québec, dans liAnérique Septentri-
"rnale, et qui pourvoit plus amplement pour

" le Godvernement de la dite Province ;"
et il est par le présent statué par la dite autorité,
qu'il sera établi, constitué et érigé, et il est par



establishcd, constituted and erccted in this Pro-
vince of Lower-Canada, a superior Court of
Civil Jurisdiction or Provincial Court of Ap-
peals, to bc called His Majesty's Court of Ap-
peals for the said Province of Lower-Canada ;
and the said Court hereby constituted, shall
consist of His Majesty's Chief Justice of the
said Province, for the time being, and of
three Puisnó or associate Justices, to be na-
med and appointed in the manner hercin-after
mentioncd, wlin or any thre. of thien, shall
and may take cognizance of, hear, try and de-
termine ail causes, matters and things appeal-
ed or to be appealed or removed or to be
removed by writ of error froni ail Civil Juris-
dictions and Courts whercin an appeal by Law
is or may bc allowed ; and to this end, the said
Court of Appeals shall have, hold and exer-
cise Jurisdiction as well in Civil as in Crimi-
nal matters, in and over the whole of the said
Province of Lower-Canada, in the manner
herein-after enacted.

IL And be it further enacted by the autho-
rity aforesaid, that the four Justices of the
said Court of Appeals hereby constituted and
any three of them, shall sit and hold Termis
or Sessions of the said Court of Appeals, here-
by constituted for the cognizance of ail cau-
ses, niatters and things appealed or to be ap-
pealed, or removed or to be removed by Writ
of Error as aforesaid, and such last mention-
cd Terms or Sessions, shall be leld at such
times and places and during such periods res-
pectively, as by Law were appointed, directed
and required for the Terms and Sessions of the
Provincial Court of Appeal before the pas-
sing of this Act ; and the four Justices of the
Court of Appeais hereby constituted or any
three of them, shall then and there proceed in
the like manner, in every respect as the Jus-
tices of the said Provincial Court of Appeals
by Law were authorised and empowered, di-
rected and required then and there to pro-
ceed, before the passing of this Act, and in
each and every such last mentioned Term or
Session, shall have, hold and exercise the like
and the same Jurisdiction, powers and autho-
rities in every respect as the Justices of the
said existing Provincial Court of Appeals or
any five or more of them, in the Terms of the
said existing Provincial Court of Appeals, by
Law held and exercised before the passing of
this Act and no more. Provided always and
it is hereby declared and enacted, that in ail ca-
ses of Appeal or Error in which the said Court
of Appeals hereby constituted shall be equally
divided upon the question, whether the Judg-
ment of the Court below, from which the Ap-
pellant hath appealed, or the Plaintiff in Er-
ror hath sued oui a Writ of Error, shall be
affirmed, such Judgnent shall stand and be
affirmed.



le-présent établi, constitué et érigé dans cette
Province du Bas-Canada une Cour Supérieure
de Jurisdiction Civile ou Cour Provinciale
d'Appel, qui sera appellée la Cour d'Àppel de
Sa Majesté, pour la dite Province du Bas-Ca-
nada Et la dite Cour par le présent consti-
tuée consistera du Juge en Chef de Sa Ma-
jesté, pour la dite Province, pour le tems d'a-
lors, et de trois Juges puisnés ou associés qui
seront nommés et appointés de la manière ci-
après mentionnée, lesquels ou aucun trois d'en-
tr'eux prendront et pourront prendre connais-
sance de, entendre, juger et déterminer toutes
causes, matières et choses appelées ou qui se-
ront appelées ou renvoyées, ou qui seront ren-
voyées en vertu d'un Writ d'Erreur, de toutes
les Jurisdictions Civiles et Cours où, un appel
par la Loi est permis. Et à cette fin la dite
Cour d'Appel aura et exercera Jurisdiction,
aussi bien dans les matières Civiles que dans
les Criminelles,, dans et sur toute la dite Pro-
vince du Bas-Canada, de la manière ci-après
statuée.

Il. Et qu'il soit de plus statué par l'autori-
té susdite, que les quatre Juges de la Cour
d'Appel établie par le présent, et trois d'entre
eux siégeront et tiendront des termes ou ses-
sions de la dite Cour d'Appel établie par le
présent, pour la connoissance de toutes causes,
matières et choses dont il aura été ou dont il
sera interjetté Appel, ou qui auront été ou qui
seront transportés par Writ d'erreur comme
susdit, et ces termes ou sessions, mentionnés en
dernier lieu, seront tenus en teins et lieux, et
durant les périodes respectivement que la loi
désignoit, ordonnoit et requéroit pour les ter-
mes ou sessions de la Cour Provinciale d'Appel,
avant la passation de cet Acte, et les quatre
Juges de la dite Cour d'Appel, établie par le
present, ou trois d'entre eux, procéderont là et
alors, de la même manière à tous égards, que
les Juges de la dite Cour Provinciale d'Appel
étoient autorisés, commandés et requis par la
loi de procéder là et alors, avant la passation
de cet Acte, et dans tous et chacun des termes
ou sessions mentionnés en dernier lieu, ils au-
ront, posséderont et exerceront les noniesjuris-
dictions. pouvoirs et autorités à tous égards
que les Juges de la dite Cour Provinciale d'Ap-
pel existante, ou cinq ou plus d'entr'eux a-
voient, possédoient et exerçoient par la loi,
avant la passation de cet Acte,. dans les termes
de la dite Cour Provinciale d'Appel existante,
et pas plus. Pourvu toujours, et il est par le
présent déclaré et statué, que dans tous les cas
d'Appel ou d'erreur dans lesquels la dite Cour
d'Appel constituée par le présent, sera égale-
ment divisée sur la question, si le jugement de
la Cour Inférieure dont l'Appelant aura inter-
jetté Appel, ou le demandeur en erreur aura
obtenu un Writ d'erreur, sera confirmé, tel ji-
gernent demeurera bon et sera'confirmé.
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III. And be it furtiier enacted by the autho-
rity aforesaid, that from and after the passing
of this Act, there shall be constituted and
crected, and the-e is hLrbby constituted dnd
crected, a Superior Court of Crininal Jurisdic-
tion or Court of King's Benclh for the said Pro-
vincd, to be called the Court of King's Bench
for Crimninal Pleas of and for the Province of
Lower-Canada, whiclh said Court shall concist
of His Majesty's Chief Justice of the said Pro-
vince of thrce Associate Judges hierein-be*fre
constituted and appointed for the Proeine:ial
Crort of Appeals, and of Ten Judges to be
naned and appointed in the manner Iere-
in-after rentioiied who, or any two of them,
(the Chief Justice of the said Province or
one of the Associate Justices of the'said Court
of App'eals being one) shall have original Ju-
risdiction and full power and authority to take
cognizaice of, hear, try and deterrnine ail
crinmes and crininal offences whatsoever, coni-
mitted within the said Province of Lower-Ca-
nada, in as full and ample a nanner to ail iri-
tents and purposes whatsoever, as the Courts of
King's Bench f'r the Districts of Québcc,
Montreal and Thrce-Rivers, or either oftlhern,
miglht or could have donc previous to the pass-
ing of this Act, and shall possess all such pow-
ers and authorities as by the Law of England
are incident ta a SuperiorCourt of Criminal Jù-
risdiction ; and ail Writs and Proess to be is-
sued froni the said Prôvincial Court of King's
Bench holding Criminal Pleas, shall in future
be tested in the nanie of the Ciief Justice of
the said Province, any Law, usage or custom
to the contrary notwithstanding.

IV. And for the due admitiistration of Justice
in Crininal Cases within the said Province; Be
it fuither enacted, by the authority aforesaid,
finit there shall be held in each of the said Lis-
tricts of Quebec, Montreat, and Three Rivers
respctively, three Sessions of the said Court of
King's 13cnch in every year, at the tines herein
after nctioued, that is to say, at the City of
Quebec, iin and for the District of Quebec, from
the first daý of March to the ninth day of the
saine bônth, from tire twenty-second day of
August to the thiriy-first dayof the same ronth,
and fron ilie niinth day of Deceniber to the
eightcenth day of the saine nonth. A t the City
of Nlonfreal, in and for tle District of Montreal,
from the tenth day of May ta the nineteenth day
of the saine month, fron the first day of Septem-
ber ta 7ie ninth day of the same nonth, and
frou t secoud day of January to the ninth
day of the sane rnonth. At the Town of
Three Rivers. in and for the District cf Three
Rivers, from the twelfth day of Jauuary to the
sixteenth day or the saine nonth, from the
twcrtv-second day of May to the twen ty-seventh



III. Et. qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que depuis et après la passation de
cet Acte il sera constitué et érigé, et il est par
le present constitué et érigé une Cour Supé-
rieure de Juridiction Criminelle, ou Cuur pro-
vinciale du Banc du Roi pour la dite Pro-
vince, qui sera appelée Cour du Banc du Roi
pour les matières Criminelles dans et pour la
Province du Bas-Canada, laquelle dite Cour
sera composée du Juge en Chef de Sa Majesté
pour la dite Province, des trois Juges associés
ci-devant constitués et nommés dans le présent
pour la Cour Provinciale d'Appel, et de huit
Juges à être nommés et appointés de la ma-
inière ci-après dans le présent mentionnée, les-
quels ou trois d'entr'eux (le Juge en Chef de
la dite Province, ou l'un des Juges associés de
la dite Cour d'Appel ..étant un) auront Juri-
diction originaire et plein pouvoir et autorité
de prendre connoissance, entendre, juger et
déterminer sur tous crimes et .offences crinmi-
nelles quelconques, commis dans la dite Pro-
vince du Bas-Canada, ou dans les Territoires
Sauvages adjacens, d'une manière aussi ample,
à toutes fins et intentions quelconques, que les
Cours.du.Banc du Roi pour les Districts de
Québec, de Montréal et des Trois-Rivières, ou
aucune d'elles, pouroient et auroient pu le
faire avant la passation de cet Acte ; et elle
possedera tous les pbuvoirs. et autorités que la
Loi d'Angleterre donne à une Cour Supérieure
de Juridiction originaire, et tous les Writs et
Ordres qui émaneront de la dite Cour Provin-
ciale du Banc du Roi pour les matières Crimi-
nelles seront à l'avenir attestés au nom du Juge
en Chef de la dite Province, nonobstant toute
loi, coutume, ou usage à ce contraire.

IV. Et pour la due administration de la Justice
dans les causes Criminelles dans la dite Pro-
vince : Qu'il soit de plus Statué par l'autorité
susdite, qu'il sera tenu dans chacun des dits
Districts de Québec, de Montréal et des Trois
Rivières respectivement, trois Sessions de la
dite Cour du Banc du Roi, dans chaque an-
née, aux tems ci-après irentionnés, sçavoir:
dans la Cité de Québec, dans et pour le Dis-
trict de Québec, depuis le premier jour de Mars
jusqu'au neuvième jour du même mois : depuis
le vingt-deuxième jour d'Août jusqu'au trente-
unièmejour du même mois, ·et depuis le nea-
vième jour de Décembre, jusqu'au dix-huitième,
jour du même mois ; dans la Cité de Mon-
tréal, dans et pour le District de Montréal,
depuis le dixième jour de Mai, jusqu'au dix-
neuvième jour du même mois : depuis le pre-
mier jour de Septembre jusqu'au neuvième
jour du mnime mois ; et depuis le deuxième
jour de Janvier jusqu'au neuvième jour du
même mois ; Dans la ville des Trois-Rivières,
dans et pour le District des Trois-Rivières, de-
puis le douzième jour de Janvier jusqu'au sei-
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day of the sane month, aud from the twelfth
day of September to the sixteenth day of the
same month, each of the said first end last days
respectively inclusive, Sundays and Holidays
excepted ; and every Jüridical day during the
said Sessions shail be a return day.

V. Provide alWays and be it further enact-
ed by the authdrity aforesaid, that nothing in
this Act contained, shall extend orbe construed
to extend to prevent the Governor, Lieute-
nant Governor or Peison .administering the
Government of this Provi'ne foi the time being,.
from issuing, at any tiYne or times, Commissions
of Oyer and Terminer and general goal de-,
livery, for any District or for such County or
Counties, Parish or Parishes, Seigniory or Seig-
niories, Township or Townships or other Place
or Places within this Province, as may be
deemed expedient, returnable at any time or
times other than during the Terms or Sessions
within the same District of the said Court of
King's Bench for Criminal Pleas hercin-before
constituted ; And provided further that when
and so often as the said Courts of Oyer and
Terminer and general goal delivery, shall be
held by three or 'More of the said Judges of
the Court of King's Bench, for Criminal Pleas
herein-before constituted, or when the majo-
rity of the Conimissioners present in any such
Court èf Oyer and Terminer and general goal
delivery is composed of the said last-mentioned
Judges, it shall not be requisite or necessary
for the -aid Court of Oyer and Terminer, and
general goal delivery, to niake any other or
more detailed report of their Proceedings to
the Governor, Lieutenant-Governor or Per-
son administering the Government for the tine
being, than the Court of King's Bench for
Criminal Pleas herein-before constituted, shalt
or may by Law be bound to make, nor shall
Judgment or Execution in any case be other-
wise stayed, than if the person or persons
convicted had been tried and convicted in
the said Court of King's Bench for Crimi-
nal Pleas, unless the najority of the Judges
vho were present at the Trial, shall see fit to

respite the person or persons convicted until
the pleasure of the Governor, Lieutenant-Go-
vernor or Person administering the Govern-
ment shall be miiade known.

VI. Atd be it further enacted by the autho-



zième jour du même mois : Depuis le vingt-dceu-
zième jour de Mai, jusqu'au vingt-septièmc
jour du même mois, et depuis le douzième jour
de Septembre jusqu'au seizième jour du mrêne
mois, y compris chacun des dits premiers et
derniersjours respectivement, les jours de fates
et Dimanches exceptés, et chaque jour Juri-
dique pendant les dites Sessions sera jour de
retour.

V. Pourvûl toujours et qu'il soit de plus sta-
tué par l'autorité susdite, que rien de contenu
en cet Acte ne s'étendra ni ne sera entendu
s'étendre, â empêcher le Gouverneur, Lieute-
nant Gouverneur, ou la Personne ayant l'admi-
nistration du Gouvernement de cette Province
pour le tems d'alors,d'expédier en aucun tems,
les commissions d'Oyer et Terminer et de Dé-

livrance Générale des Prisons pour aucun Dis-
trict ou pour tel Comté ou Comtés, Paroisse ou
Paroisses, Seigneurie ou Seigneuries, Town-
ship ou Townships, ou autre Lieu ou Lieux
dans les limites de cette Province, ainsi qu'il
pourra être jugé expédient, retournables en au-
cun tems autre que pendant les Termes ou Ses-
sions dans le même District de la dite Cour du
Banc du Roi pour les affaires criminelles ci-
devant constituée par le présent; et pourvû
de plus, que lorsque et aussi souvent que les
dites Cours d'Oyer et Terminer et de Déli-
vrance Générale des Prisons seront tenues par
trois ou plus des dits Juges de la Cour du Banc
du Roi pour les affaires criminelles, ci-devant
constituée par le présent, ou lorsque la majo-
rité des Commissaires présent dans aucune telle
Cour d'Oyer et Terminer et de Délivrance Gé-
nérale des Prisons sera composée des dits Juges
mentionnés en denier lieu, il ne sera pas requis
ou nécessaire que la dite Cour d'Oyer et Ter-
miner et de Délivrance Générale des Prisons
fasse aucun autre rapport ou un rapport plus
détaillé de ses Procédés au Gouverneur, Lieute-
nant-Gouverneur ou à la Pesonne ayant l'ad-
ministration du Gouvernement pour le tems
d'alors, que la Cour du Banc du Roi pour les
affaires criminelles ci-devant constituée par le
présent ne sera ou ne peut 8tre obligée par la
Loi de faire ; et le jugement ou l'exécution
dans aucun cas ne sera point autrement sus-
pendu que si la personne ou les personnes con-
vaincues eussent été jugées et convaincues dans
la dite Cour du Banc du Roi pour les matières
criminelles, à moins que la majorité des Juges
présens au Procès ne jugent à propos de don-
ner du répit à la personne ou aux personnes
convaincues jusqu'à ce que le plaisir du Gou-
verneur, Lieutenant-Gouverneur ou de la Per-
sonne ayant l'administration du Gouvernement
de cette Province pour le tems d'alors, soit
connu.

VI. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
c



iity aforesaid, That there shall be establislied,
constituted and erected,:.and there is hereby
established, constituted aid erected, in this P'o-
vince of Lower Canada, a Court for the hearing
and decision of all matteri of controversy, rëla-
tive to property atid civil rights, to be.called:His
Majesty's Court of King's Bencl for Civil Pleas
of and for the Province of Lowcr Canada, and
the said Court of King's Bench for Civil Pleas
shall consist of ten Justices, and shall have,
hold and exercise jurisdiction iii civil pleas,
causes and matters ii and over the whole, of th e
said Province of Lower Canada, in the mannc:r
herein after enacted, save and except sucl ,as
are now by law excepted and provided for, the
inferior District of Gaspé and the inferior Dis-
trict of Saint Francis.

VII. And be it further enacted by the autho-
rity aforcsaid, That no person or persons who-
soever shall be appointed, nominated, or con-
rnissioned one of the Judges or Justices of the
Court of King's Bench for Civil Pleas of and for
the Province of L[ower Canada, vho shail not
be a Barrister of ten years' standing ait the
time of his or their appoinitment, nomination,
or commission to the office of a Judge or Jus-
tice of the said Court of King's Bench for Civil
Pleas of and for the Province of Lower Canada.

VIII. And be it further enacted by the autiho-
rity aforesaid, That of the Justices of the Court
of King's Bench for Civil Pleas hereby erected,
anyfour shall constitute a division of such Court
for the Districts of Quebec and Montreal re-
spectively, and that any two of them shall con-
stitute a quorum in eaci of the said divisions
respectively.

IX. An d be it further cnacted by the authori-
ty aforesaid, That it shall and may be lawful
for the Governor, Lieutenant-Governor, or per-
son admiiistering the Governnent of this Pro-
vince for the tine being, to appoint the Justices
who shahl form and constitute eaci division of
the said Court of King's Bench for Civil Pleas
iii the Districts of Quebec and Montreal re-
spectively. and to appoint the person who shail
preside in aci of the said divisions, niid the per-
son who shall so preside in the District of Quebec
shall be nppointed by Commission under the
Great Seal, and shall be called the Chief Justice
of the Court of King's Bench for Civil Picas for
the District of Queber, and the person who
shail so preside in the District of Montreal shahl
also be appoi ned in like manier, and shall be
called the Chief Justice of the Court of King's
Bench for Civil Pleas for the said District of
Montreal.



rité susdite, qu'il sera établi, constitué et éri-
gé, et il est par le présent établi, constitué et

rigé en.cette Province du Bas-Canada, une
Cour poui l'audition et la décision de toutes
matières en litiges qui ont rapport aux droits
de propriété et aux droits Civils, laquelle sera
appelée.la Cour du Banc du Roi de Sa Majesté
pour les Causes Civiles, de et pour la Province
du Bas-Canada ; Et la dite Cour du Banc du
Roi pour les Causes Civiles sera composée de
dix Juges, et aura, possédera, et exercera Juri-
diction dans les affaires, causes et matières Ci-
viles dans et sur toute la dite Province du Bas-
Canada, en la manière ci-après statuée par le
présent, excepté celles qui sont actuellement
exceptées et pour*vues par la loi pour le Dis-
trict Inférieur de Gaspé, et le District Infé-
rieur de Saint François.

VII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
ritésusdite, qu'aucune personne ou personnes
quelconques ne sera appointée, nommée ou
commissionnée un des Juges de la Cour du
Banc du Roi pour les matières Civiles dans et
pour la Province du Bas-Canada, qu'elle n'ait
été un Avocat ayant pratiqué depuis dix an-
nées lors de son ou leur appointement, nomi-
nation ou Commission là l'Office de Juge de la
dite Cour du Banc du Roi pour les matières
civiles dans et pour la Province du Bas-Ca-
nada.

VIII. Et li'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que quatre des Juges de la dite
Cour du Banc du Roi pour les ýauses Civiles,
établie par ces présentes, 'constitueront une di-
vision de telle Cour pour les Districts de Qué-
bec et de Montréal respectivement, et que
deux d'entr'eux constitueront un Quorum dans
chacune dés dites divisions respectivement.

IX. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, qu'il sera et pourra être loisible au
Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur, ou à la
Personne avant l'administration du Gouver-
nement de cette Province, pour le tems d'alors,
de nommer les Juges qi formeront et constitu-
ront chaque division de la dite Cour du Banc
du Roi pour les Causes Civiles dans les Districts
respectifs de Québec et deMontréal, et de nom-
mer la personne qui présidera dans chacune des
susdites divisions, et la personne qui présidera
ainsi dans le District de Québec, sera nommée
par une Commission sous le Grand Sçcau et ap-
pelée le Juge en Chef de la Cour du Banc
du Roi pour les Causes Civiles pour le Dis-
trict de Qué6bec, et la personne qui ainsi
présidera dans le District de Montréal sera
aussi nommée de la me^me manière et sera ap-
peléè le Juge en Chef de la Cour du Banc du
Roi pour les Causes Civiles pour le District de
?Montréal.
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X. And be it furt.her enacted by the authori-
ty aloresaid, That the said Court of King's
Bench for Civil Pleas hereby constituted, and
the Justices thereof, shahl have, hold and exer-
cise original jurisdiction and full power and au-
thority to take cognizance of and to hear, try
and determine, in due course of Law, al com-
mon or civil plcas, and civil causes and matters
vhatsoever, which at the tine of the passing of

this Act, were by law cognizable in the superi-
or terms of the then existing Courts of King's
Bench in this Province, or in any or either of
them, exccpt as is herein after excepted, and ail
things incident thereto ; and to this and the said
Court of King's Bencli for Civil Pleas,- and the
Justices thereof, respectively, shall be and they
are hcreby and in the manner herein after enact-
ed, vested withoutany diminution whatever, ex-
cept as is liercin after excepted, and as well in
tern as in vacation, with all, each and every the
jurisdiction, powers and authorities, whicl at the
passing of this Act vere by law vested in the
thern existing Courts of King's Bench in thesaid
Province, or in any or either of them, or in the
Justices thereof respectively, or in any or either
of thcm in term or in vacation, save only and
except so m tch of the jurisdiction, powers, and
authorities of the said .then existing Courts of
King's Bencli,and of thejusticesthereofseverally
and respectively, as related or relates in any
manner or way whatever to criminal pleas, cau-
ses or matters, or to the cognizance of crimes
and criminal offences, or to matters or things
incident thereto.

XI. And be it further enacted by the authori-
ty aforesaid, That in each of the said Districts
of Quebec and Montreal respectively, the Jus-
tices of the said Court of King's Bench for Civil
Pleas, and any two or more of them, shall sit
and hold terms or Sessions of the said Court of
King's Bench for Civil Pleas, for the cognizarce
of ail common or civil pleas, and civil causes,
and matters wvhatsoever, which, at the passing
of this Act, were by law cognizable in the su-
perior terns in the then existing Courts of
King's Bench of and for such Districts respect-
ively, except as is herein after excepted. and
otherwise provided, and such terms and Sessions
of the said Court of King's Bench for Civil
Pleas shall be held at such tines and places,
and during such periods in each of the said Dis-
tricts of Quebec and Montreal respectively, as
at the passing of this Act were by law appoint-
ed, directed and required for the several supe-
rior terms respectively, of the said then existing
Courts of King's Bench, which in like manier
were by law ::ppointed, directed and required
to be held in the said Districts of Quebec and



X. Et qu'il soit de plus statué par l'autori-
tésusdite, que la dite Cour du Banc du Roi
pour les Causes Civiles établie par le présent,
et les Juges d'icelle, auront, possedéront et ex-
erceront une Juridiction de première instance,
et auront plein pouvoir et autorité de prendre
connoissance de, et d'entendre, juger et déter-
miner jurîdiquement toutes les affaires con-,
munes ou civiles, et toutes causes et matières
civiles quelconques, qui lors de la passation
de cet Acte, étoient par la Loi du ressort des
Cours du Banc du Roi, dans les Termes Supé-
rieurs, alors existantes dans cette dite Province,
ou d'aucune d'icelles, excepté tel qu'il est ci-
après dans le présent excepté,et de toutes choses
relatives à icelle, et pour cette fin la dite Cour
du Banc du Roi pour les Causes Civiles, et les
Juges d'icelles respectivement, seront et ils
sont par le présent, et de la manière ci-après
contenue, revêtus, sans aucune diminution
quelconque, excepté tel qu'il est ci-après dans
le présent excepté, et tant en terme qu'en va-
cation, de toutes et chacune des Jurisdictions,
pouvoirs et autorités dont, à la passation de
cet Acte, étoient revêtues par la Loi, les Cours
du Banc du Roi alors existantes, dans la dite
Province, ou aucune d'icelles, ou les Juges d'i-
celles respectivement, ou aucun d'cux, en terme
ou en vacation, sauf seulement et ex cepté au-
tant des .Jurisdictions, pouvoirs et autorités
des dites .Cours du Banc du Roi ·alors exis-
tantes, et des Juges d'icelles séparément et res-
pectivement qui avoient ou qui ont rapport, en
quelque manière que ce soit, aux affaires,
causes, ou matières criminelles, ou à la con-
naissance des crimes et offences criminelles,
ou aux matières ou choses relatives à icelles.

XI. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que dans chacun des dits Districts
de Québec et de Montréal respectivement, les
Juges de la dite Cour du Banc du Roi, pour les
causes civileg, et aucun deux ou plus d'entre eux
geront et tiendront des termes ou sessions de la
dite Cour du Banc du Roi pour les causes ci-
viles, pour connoitre de toutes affaires civiles
ou communes, et de toutes causes et matières
civiles quelconques, qui lors de la passation de
cet Acte, étoient par la loi du ressort des termes
supérieurs des Cours du Banc du Roi existantes
alors pour tels Districts respectivement, excep-
té tel qu'il est ci-après dans le présent excepté
et autrement pourvu ; et tels termes et sessions
de la dite Cour du Banc du Roi pour les causes
civiles, se tiendront aux tems et lieu et durant
les périodes dans chacun des Districts de Qué-
bec et de Montréal respectivement, qui, lors
de la passation de cet Acte étoient fixés, or-
donnés et requis par la loi pour les différens
termes supérieurs respectivement des dites Cours
du Banc du Roi alors existantes, et de la même
manière que la loi fixoit, ordonnoit et requer-
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Montreal respectively, for the cognizarnce of
suits or actions of a civil nature, and the Jus-
tices of the said Court of King's Benclh for Civil
Pleas, and any two or more of thren, shall then
and therc proceed in the like manner in cvery
respect as the Justices of the said existing Courts
of King's Bench in each of the said Districts re-
spectively verc by law authorized and impower-
cd, directed and rcquired, then aud there to
procced before the passing of this Act, and in
each and every such terni shall have, hold and
exercise the like and the same jutisdiction,
powers and authorities in every respect as the
Justices of the said last rientioned Courts of
King's Bench respectively, or any two or more
of thcm, in the said superior term ofsuch Courts
of King's Bench respectively, by law had, lcld
and exercised before the passimg of this Act.

XII. And bc it further enacted by theautho-
rity aforesaid, that in aci of the said divisions
of the said Court of King's 3ench for:Citil
Pleas respectively, whîen the Chief Justice of
sucli Court shall not bc present, the Senior
Justice of the said Court their present, or sucl
other of the Justices of thesaid Court as shall
ihereunto bc specially appointed, in the manner
hereini before directed tbr the appointment of
the said Chief Justice, shall preside therein:
Provided, nevertheless, that. all writs and pro-
cess to be issued from and out of the said Court
of King's Bench for Civil Pleas shall bc tested
in the name of the Chief Justice of the said
Court, for each District respectively, for the
time being, if the office of Chief Justice of the
said Court shall not be vacant, and during any
vacancy of the office of the said Chief Justice of
the said Court in either of the said Districts,
such writs and process shall be tested in the
name of the then Senior Puisné Justice of the
division of the said Court of King's Benclh for
Civil Pleas, froim which such writs or process
shall bc issued.

XIII. And be it further enacted by tle au-
thority aforesaid, That the Orders and Rules of
Practice, and ihe forms of proceeding and pro-
cess, shall be the same in each of the said divi-
sions of the said Court of Kinîg's Beuch for
Civil Pleas lereby erected, and shall be made,
established and declared by the Justices of the
said Court of King's Bench for Civil Pleas, or
any six or mnore ofthen, under their signatures;
and such alterations as shall appear to bc ne-
cessary or expedient to bc made in any order or
rule of practice, or in any form of proceeding
or process which shall be so made, established
and declared, shall in like manner be made,
established and declared by the Justices of the
said Court of King's Bench for Civil Pleas or
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roit de tenir dans les dits Districts de Québec
et de Montréal séparément et respectivement,
pour la connoissance de tous procès ou actions
d'une nature civile, et les juges de la dite Cour
du Banc du Roi pour les causes civiles, et
deux ou plus d'entre eux, procéderont làct alors
de la méme manière à tous égards que les juges
de la Cour du Banc du Roi existante dans cha-
cun des dits Districts respectivement étoient
aulorisés, commandés et requis par la loi, là et
alors de procéder avant la passation de cet Acte,
et dans tous et chaque tel terme ils auront, pos-
séderont et exerceront les mêmes jurisdictions,
pouvoirs et autorités à tous égards que les ju-
ges les dites Cours du Banc du Roi respecti-
vcment mentionnés, ou deux ou plus d'entre
eux avoient, possédoient et exerçoient par la
loi avant la passation de cet Acte, dans le dit
terme supérieur des dites Cours du Banc du
Roi rspectivenient.

XII. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que dans chacune des dites di.vi-
sions de la dite Cour du Banc du Roi pour les
causes Civiles respectivement, lorsque le Juge
en Chef de telle Cour ne sera pas présent, le
plus ancien Juge de la dite Cour alors présent,
ou tel autre des Juges de la dite Cour, qui sera
spécialement nommé die la manière ci-dessus
pourvue pour la nomination du dit Juge en
Chef, y présidera ; pourvû néanmoins, que tous
les Writs qui émaneront de la dite Cour du
Banc du Roi pour les causes Civiles, seront
certifiés au nom du Juge en Chef de la dite
Cour pour chaque District respectivement,
pour le tems d'alors, si la place du Juge en
Chef de la dite Cour n'est point vacante, et du-
rant toute vacation de la place du dit Juge en
Chef de la dite Cour dans aucun des dits Dis-
tricts, tels Writs seront certifiés au nom du
plus ancien Juge puisné d'alors de la division
de la dite Cour du Banc du Roi pour les cau-
ses Civiles, de laquelle tels Writs ou procès se-
ront émanés.

XIII. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que les ordres et règles de prati-
que, et les formes de procédés, et les procédures
seront-les mêmes dans chacune des dites divisions
de la dite Cour du Banc du Roi pour les cau-
ses civiles établie par le présent, et seront faites,
établies et déclarées par les Juges de la dite Cour
du lanc du Roi pour les causes Civiles, ou par
aucun six ou plus d'entr'eux sous leurs seings;
et ;tous changemens qu'il paroitra nécessaire
ou convenable de faire à aucun ordre ou règle
de pratique, ou à aucune forme de procédés ou
procédure qui sera ainsi faite, établie et décla-
rée, seront de la même manière faits,établis et dé-
clarés par les dits Juges de la dite Cour du
Banc du Roi pour les causes Civiles, ou par au-
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any six or-more of them, under their signatures,
any law, usage or custon to the contrary there.
.of in anywise notwithstanding.

XIV. And bc it furtlher enacted by the autho-
rity aforcsaid, that the SherifFs, Prothonotaries
.and all other the ministerial officers of the pre-
-sent Courts of King's Bench, ýthe Clerk of the
Crown excepted) from aid after the passing of
this Act, severally and respectively and in tlcir
several and respective stations shall become
and be officers of the division of the said Court
of King's Bench for Civil Pleas of and for the
District in which thcy shall act as such ofticers
as aforcsaid, at the time of the passing of this
Act, and in such divisions of the said Court of
King's Bench for Civil Pleas respectively, such.
officers and their successors in oflice, shall se.
verally and respectively bave, hold and exercise
the sanie offices, powers, authoritics, rights,
priviledges and inmmunitics as at the time of
the passing of thisAct, they scverally and res-
pectivclyshall lawfully have, holdand exercise
in the present Courts of King's Bench, severally
and respectively.

XV. And bc it further enacted by the autho-
rity aforesaid, That vhensoever any one or
more of the Justices of the said Couirt of Ap-
peals shall be disqualified from, or rendered ini-
capable of sitting in the said Court of A ppeals,
for the hcaring and dcterminiig of Appeal or
Appeals,.or Cause or Causes, in error by inter-
est, consanguinity, -recusntion, sickness, ah.
sence or other cause, il shall and may be lawfui
to and for the Governior, Lieutenant-Governor,
or person adminiistering the Goverrnent of this
Province, for the timue being, by an Instrument
under his hand and seal, to nominale and ap-
point any one or more of the Justices of (lie
said Court of King's Bench, hereby constituted
to sit in the said Court of Appeals, in the place
and stead of the Justice or Justices of the said
Court of Appeal, w'vho shall be so disqualifled
frorm, or rendered incapable of sitting as afore-
said ; and such Justice or Justices so nominat-
ed and appointed, shall have the same powers
and authorities to hear, try and determine such
Appeal or Appeals, or Cause or Causes of er-
ror, as the Justice or Justices of the said Court
of Appeal, so disqualified from, or rendered in-
capable of sitting thereon, would otherwise have
had and no more. Provided always, that no-
thing herein confained shall give power and
authority, or be construed to give power and
authority to any Justice or Justices of the said
Couris of King's Bench to sit in or to hear, try
and determine any Appeal or Appeals, or Cause
or Causes in error, in which he or they shail
have sat in the Court below.



tuns six oi plus d'entr'eux sous leurs seings,
nonobstant aucune Loi, usage ou coutume en
aucune manière à ce contraire.

XIV. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que depuis et après la passation de
cet Acte, les Shérifs, Protonotaires et tous
autres Officiers Subalternes des présentes Coùrs
du Banc du Roi, (le Clerc de la Couronne ex-
cepté,) séparément et respectivement, et dans
leurs capacités respectives, deviendront et se-
ront Officiers de la division de la dite Cour
du Banc du Roi, pour les Causes Civiles, dans
et pour le District dans lequel ils agiront, en
qualité de tels Officiers comme susdit, lors de
la passation de cet Acte, et les dits Officiers et
leurs successeurs en office auront, posséderont
et exerceront séparément et r'fpectivement
dans telles divisions de la dite Cour du Banc
du Roi pour les Causes Civiles respectivement,
les mêmes places, pouvoirs, autorités, droits,
privilèges et immunités.qu'ils auront, posséde-
ront et exerceront légalement lors de -la pas-
sation de cet Acte, dans les présentes Cours du
Banc du Roi séparément et respectivement.

XV. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que quand il arrivera qu'un ou
plusieurs des Juges de la dite Cour d'Appel
seront disqualifiés de siéger, ou rendus inhabiles
à siéger dans la dite Cour d'Appel pour en-
tendre et juger un Appel ou des Appels, ou
une Cause ou des Causes en erreur, pour Cause
d'intérêt, consanguinité, récusation, maladie,
absence ou autrement, il sera et pourra 9tre
loisible au Gouverneur, Lieutenant-Gouver-
neur ou à la personne ayant l'administration du
Gouvernement de cette Province, pour le teins
d'alors, par un instrument* sous son seing et
sceau, de nommer et appointer un ou plusieurs
Juges de la dite Cour du Banc du Roi, consti-
tuée par le présent, pour siéger dans la dite
Cour d'Appel, au lieu et -place du Juge ou des
Juges de la dite Cour d'Appel, qui sera ou qui
seront ainsi disqualifiés de siéger, ou rendus
inhabiles à siéger comme susdit, et tel Juge ou
Juges, ainsi nommés et appointés, auront les
mêmes pouvoirs et autorités d'entendre, juger
et déterminer tel Appel ou Appels, ou Cause ou
Causes en erreur, de la même manière que le
Juge ou les Juges de la dite Cour -d'Appel,
ainsi disqualifiés de siéger, ou rendus inhabiles
à siéger sur iceux, auroient autrement pu le
faire, et pas plus. Pourvû toujours, que rien
de ce qui est contenu dans le présent, ne don-
nera le pouvoir ni l'autorité, ni ne sera enten-
du s'étendre à donner pouvoir ou autorité à
aucun Juge ou Juges de la dite Cour du Banc
du Roi, de siéger en, ou d'entendre, juger ou
déterminer aucun. Appel ou Appels, ou Cause
ou Causes en erreur, sur lesquels lui ou. eux
auront pu avoir siégé dans la Cour Inférieure.
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XVI. An4 be. it fµrther çpacted by the au-
tiority aforesaid, that the said Courts of King's
Bench, hereby constituted and.the several di-
visions thercof shall c::usively have, hold and
exercise the legal. supqrj.ntçndjng power of the
several Courts of King's ench in tihisProvince

bIIi ich cxisted at the passing of this Actand
of each and every ofthe nand of .the Justices
thcreof severally andjrespect.ively, interm and
in vacation over each and every.inferior Court
of law ,vhich is.orshalil be çreçted, coustitut-
ed or cstablishedwithin this Proaince,.and over
al persons .and bodies, politic, and corporate,
and. in all causes and matters w.hatsoever, and
shall have, hold and exercise in this respect
and with, respect,to th cpre.rogative.Writs of
the Cro rn,thesamejtrisdiction1 powver.,and
authority in every respect as the said. Court, of
King's Bench, and each and cvçry ofthem.and
the Justices thereof severally .and. collectively
in term and in vacation,, by law:.had,.Ijeld and
exerciséd before the, passing of th'is Act and no
more.

XVII. And be it further enacted by the au-
thority aforesaid, that ail Powers and Autho-
rities vested by.any.forgner.Iaw in the .severai
Coirts of.King's Beih.,in this Province, whicli
cxisted afthe passing oýthis Act,.or in any.or
either of them, or in any of the Justices thereof,
and.related in an'ay mapner or..way to His Ma-
jesty's Writ of Ùgbeas Corpus in.çivil or crimi-
nal matters, or to the aearding, .or issuing, .or
retúrn thereof, or. to the e de-
terminitig,'in due course of law, of. a.ny .ques-
tion, or issue, or matter, or thi.g.tlhence aris.ing,
or jinident tliereunto, or in .any..m.anner.or.vyay
whatsoever, shall be, ani1the same, gad,each*,,and
every of Lhem is and are hereby vested in the
Courts of King's Bench. hereby constitu.tcd,
cone:urrently, and in eadl and every oftlhe Jus-
îices of the said last mentioned-ourts of Ki.ng'
Benchi, respectively.

XVIIIL And. be it, further enacted by the au-
thority aforesaid, that aniAppeai and Writ of

irror shll.ie.fror:the:Judgment of the Court
ofKing's Bench for Civil Pieas hereby consti-
tuted, tothe Coart of Appeals hereby constitut-
cd, in every case in which an Appeai or.Writ
of Error Iay,.before.the passing of this.Act:-fron
the ,Judgmecnts of the..hen existiug Court .of
King s Iench.or either of them, to the Provin-
cial Court of Appeals, and an Appeal shall lie
from the.Judgm.enîts.of .the Court of Appeals
hereby constituted .tof-is lMajesty .in his .Privy
Cnuncil, in.every..case in whichan Appeal lay
to His,Majesty irLhis ,Privy Council, from .lhe
~JugnE\ts.gf.sthe said Yrovincial Courta of
.Appeal.



XVI. Et:qu'il soit de plus statué par l'auto-
ité susdite,. que lesýdites Cours duBanc idu Roi

consti tuées par ces présentes, et les:divisions res-
peetives d'icelles, auront et exerceront exclusi-
veinent le pouvoir .légalde surveillance desdif-

.férentes coursdu Banc duRoi.de cetteProvince,
qui éxistoit lors: de la. passation ýde cet Acte,
et de, toutes et chacune d'icelles,, etdes juges
d'icelles séparément et respectivement, dans les
termues et pendant les vacations, sur toutes et
chaque Cour, Inférieure de loi, qui sont ou qui
pourront être érigées constituées et établies
dans l'étendue de cette: Province, et sur. toutes
personnes et corps.politique, et. incorporé, et
dans toutes causes et matières quelconques,
auront, eierceront et posséderont à cet:égard,
et à l'égard des Writs de prorogative de la Cou-
ronne, les mnies jurisdictions, .pouvoirs.et au-
torités à .tous. égards, que. les dites.Cours du
.Banc.du;Roi,,etque toutes et. chacune d'icelles,
et que les j ues:d'icelles avoient, possédoient et
.exerçoient separément et collectivement, dans
lestermes:et en vacations suivant la. loi, avant
la.passation.de cette Acte, et.pas.plus.

XVI. Etqu'il soit .de plus statué. par.lau -
torité susdite, que tous les pouvoirs et autori-
tés .dont .Je's.différentes.Cours du ýBanc. dui-Roi,
en cette Province.qui. existoient lors de la.passa-
tion de c.et Acte, ou aucune d'icelles,.ou l'un des
Juges d'icelle, ou les Juges d'icelle, ou;aucun
d'eux:sont revêtus.paraucuneloi antérieure, et
qui .bnt.rapport en quelque. manière .que ce
soit. :au .Writ d'ffaleas Corpus'de Sa Majesté,
dans les: watièresCiviles et Criminelles, ou à
l'octroiou eipédition ou rapport d'icelui, ou
à l'audition, procès ou décision juridique d'au-
cune..question, ou point, ou matière, ou chose
qui en provient, ou qui y a rapport en quelque
manière que ce .sit, ,seront, et irs sont tous et
chacun . d'iceux, accordés par:le présent aux
Cours. duBanc du Roi établies par le présent
.coucurremmentiet -à tous et chacun des Juges
des dites Cours du Banc duRoi . mentionnés
en dernier lieu respectivement.

,XVHI. Et.qu'il soit de plus statué par l'au-
toritésusdite, qu'un appel et Writ d'erreur au-
ront.lieu du Jugement de la Cour du Banc du
Roi pour les causes Civiles établie par le pré-
sent a-la Cour d'Appel établie par le présent,
dans tous les cas où un Appel ou un Writ d'er-
reur avoit lieu avant la passation de cette Acte,
.desJugemens des Cours du Banc du Roi alors
existantes, ou d'aucune d'icelles, à la Cour
Provinciale d.ppel, et un Appel aura lieu des
Jugemens ide la: Cour d'Appel établie par le
présent,.. àSa'Majesté dani.son conseil privé,
dans tous les cas, dans lesquels ùn appel avoit
lieu des Jugemens de la dite Cour Provinciale
d'Appel à Sa Majesté en son Conseil privé.
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XIX. And be it further enacted by tie au-
thority aforesaid, that all and every the Re-
cords, Papers, Registers and Judicial Proceed-
igs thereto relating of the said Provincial

Court of Appeals, shalil be forthwith transmitted
into and inake part of the Records of the Court
of Appeals hcreby constituted, and the said
Court of A ppeals hereby constituted shall and
nay hear, try and determine all such causes as

shall be pending, and remain unheard and un-
determined in the said Provincial Court of Ap-
peais heretofore existing, in'the same rnanner
and form in which they would have been pro-
ceeded upon in the said last mentioned Provin-
cial Court of Appeals, and the said Court of
Appeals hereby constituted shail have full power
and authority, fron tirme to time, to order and
compel such persou or persons as may .have inr
their possession, power. or custody, any of the
Records, Registers, and Proceedings aforesaid,
to transmit the same as herein before directed,
and every willful tnegilect and refusal so to do,
shall be deened a contempt, and the party of-
fending shal and mnay be proceeded against in
the same manner as for a contempt of the said
Court of Appeals hereby constituted.

XX.- And be it further enacted by the au-
thority aforesaid, that all and every the Re-
cords, registers and judicial proceedings thereto
relating, of the several Courts of King's Beach
existing at the passing of this Act, in Criminal
matters, shall be forthwith transmitted into
and make part of the Records of the Court of
King's Bench, for Criminal PIcas, hereby con-
stituted, and the said Court of King's Bencli
for Criminal Pleas hereby constituted shall and
may hear, try and determine alt such matters,
causes and pleas of a criminal nature, as shall be
pending and renain unheard and undetermined
in the said Court of King's Bench existing at
the passing of this Act in this Province, or in
either of them, iii the saine mariner and form iii
which they would have been proceeded upon in
the Court, from whichl such causes shall be so
removed, and the said Court of King's Bericli
for Criniinal Pleas hereby constituted, shall
have full power and authority, from time to
time, to order and compel such person or per-
sons as may have in their possession, power, or
custody any of the said last mentioned Records,!
Registers aud Proceedings, to transmit the same
as herein before directed, and every wilful ne-
glect and refusal so to do shall be deemed a
contempt, and the party offending shall and
nay be proceeded against in the same manner

as for a contempt of the said Court of Kiig's.
Bench for Criminal Pleas hereby coastituted.

XXI. And be it further enacted by the au-



I XIX. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que tous et chacun des régîtres,
archives et procédures judiciaires qui y ont
rapport, de ladite Cour Provinciale d'Appel,
seront incessamnient transmis dans les archives
de la Cour d'Appel établie par le présent, et
en feront partie; et la dite Cour d'Appel établie
par le présent, enteadra, jugera et déterminera,
toutes *telles cr.uses qui seront pendantes et
qui demeureront non-entendues et non déter-
minées dans la dite Cour Provinciale d'Appel
qui existoit ci-devant, dc la meme manière et
forme dont il aurGit été procédé sur icelles
dans la diie Cour Provinciale d'Appel mention-
née en dernier lieu; et la dite Cour d'Appel
établie par le présent, aura plein pouvoir et
autorité de commander et d'obliger de teis à
autre, telle personne ou personnes qui auront
en] leur possession, puissance ou garde, aucun
des régtres, archives et procédures susdites, de
les tranémettre comme ci-dessus ordonné au
présent, ettoutenégligence ou refus volontaire
de le faire sera censé un mépris, et il sera et il
pourra être procédé contre la partie contreve-
nante de la mme manière que pour un mépris
de la dite Cour d'Appel, établie par le présent.

XX. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que * tous et chacun des régîtres,
archives et procédures judiciaires qui y ont
rapport des différentes Cours du Banc du Roi
existantes lors de la passation de cet Acte,

en matières criminelles, seront incessam-
nient transmis dans les archives de la Cour du
Banc du Roi pour les matières criminelles
établie par le présent, et en feront partie; et
la dite Cour du Banc du Roi pour les ma-
tières criminelles établie par le présent, en-
tendra, jugera et déterminera, et pourra en-
tendre, juger et déterminer toutes les matières,
causes et affaires d'une nature criminelle qui
seront pendentes, et demeureront non entendues
et non déterminées dans les dites Cours du
Banc du Roi existantes en cette Province, lors
de la passation de cet Acte, ou dans aucune
d'icelles, de la meme manière et forme dont il
auroit été procédé sur icelles, dans la Cour
d'où telles causes seront ainsi transmises, et la
dite Cour du Banc du Roi pour les matières
criminelles établie par le présent, aura plein
pouvoir et autorité de commander et obliger,
de tems à autre, la personne ou les personnes qui
pourront avoir en leur possession, puissance
ou garde, aucun des dits régîtres, archives et
procédures mentionnés en dernier lieu, de les
transmettre, comme ci-devant ordonné au pré-
sent, et toute négligence et refus volontaire de
le faire sera censé un niépris, il sera et pourra
etre procédé contre la 'partie contrevenante, de
la dite Cour du Banc du Roi pour les matières
cri'minells établie par le présent.

XXI. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
F



thority aforesaid, that all. and every the Re-
cords, Registers, and Judicial Proceedings
thereto relating of the several Courts of King's
Benich, cxisting at the passing of this Act iii
civil matters, shall be forthvith transmitted into
and imiake part of the Records of hie Court of
King's 3ench for Civil Pleas hcreby conîstitut-
cd, and the said Court of King's Bencli for Ci-
vil Pleas hereby constituted shail and may heur,
try and determine all sucli matters, causes and
pleas of a civil nature, as shall he pcnding and
renain unheard and undetermincd in the said
Courts of King's Bench, existing at (lie passing
of this Act in this Province, or in citier of then,
in the saine manner and form in which they
would have been proceeded upon in the Court,
fromn vhiclh such causes shall be so removed, and
the said Court of King's Bench for Civil Pieas
hereby constituted, shall have full power and
au(hority, from time to time, to order and coin-
pel such person or persons as nay have in their
possession, power or custody, any of the said
last nientioned Records, Registers and Procecd-
ings, to transmit the same as hrcein before di-
ercted, and every wilful neglect and refusai so
Io do blall be deemed a conternpt, and the party
offending shall and may be proceeded against
in the sume mianner as for a contenpt of the
said Court of King's Bench for Civil Pleas here-
by constituted.

XXii. And be it further enacted by the au-
thority aforesaid, that every Writ or Process
which is or shall be returnable into any of the
said Courts of King's Bench, existing at the
passing of this Act, or inito the said Court of
Appeals at any day posterior to the passing of
this Act, shlal be returned into the Court itto
which the Records, legisters and Proccedings
of the Court, fron whemnce such Writ or Pro-
cess may have issued, are by this Act directed
to be transmitted, and every such Writ or Pro-
cess shah lie heid and considered to be return-
able on the first day of the Term· of the Court
hereby constituted, and to which Court it is
hereby made retu rnable next following the day
on which snhi Writ or Process shall have been
made originally returnable.

XXIII. And be it further enacted by the
authority -coresaid, that al and singular the
Laws of this Province. which before the pass-
ing of this Act were in force, to govern and
direct the proceedings of the respective Courts
of Civil and Criminal Jurisdiction then exist-
ing in this Province, and which are not ex-
pressly repealed, or aitered, or varied by this
Act, shall remain, and continue in force, and
be observed by the -Court of Appeals hereby
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torité susdite, que tous et chacun des régitres,
archives et procédures judiciaires qui y ont
rapport des différentes Cours du Banc du Roi,
existantes lors de la passatiori de cet Acte, cri
matières civiles, seront incessamment transmis
dans les archives de la Cour du Banc du Roi
pour les matières civiles, étàblie par le présent,
et en feront partie, et la dite Cour du Banc du
Roi pour les matières civiles, établie par le
présent, entendra, jùgera et déterminera, et
pdurra entendre, juger et déterminer toutes
les matières, causes et affaires d'une nature ci-
vile, qui seront pendantes et demeureront non-
entendues et non-déterminées, dans les dites
Cours du Banc du Roi e:istantes en cette Pro-
vince, lors de la passation de cet Acte, ou
dans aucune d'icelles, de la meme manière et
forme dont il aùroit été procédé sur icelles
dans la Cour d'où telles causes seront ainsi
transmises, et la dite Cour du Banc du Roi
pour les matières civiles, établie par le piésent,
aura plein pouvoir et autorité de commander
et obliger de tems à autre la personne ou les
personnes qui pourront avoir en leur possession,
puissance ou garde aucun des dits régitres, ar-
chives et procédures mentionnés en dernier lieu,
de les transmettre, comme ci-devant ordonné
au présent, et toute négligence et refus volon-
taire de le faire sera cense un mépris, et il sera
et pourra être procédé contre la partie contre-
venante, de la même manière que pour un mé-
pris de la dite Cour du Banc du Roi pour les
matières civiles, établie par le présent.

XXII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que tout Writ ou procès qui est ou
sera retournable dans aucune des dites Cours
du Banc du Roi, qui existeront lors de la pas-
sation de cet Acte, ou dans la dite Cour d'Ap-
pel à aucun jour postérieur ù la passation de
cet Acte, sera retourné dans la Cour à laquelle
les Records, Régîtres et Procédés de la Cour
d'où tel Writ ou Procès peut avoir émané, sont
par cet Acte ordonnés d'être transmis, et cha-
que tel Wit ou Procès sera tenu et considéré
être retournable le premier jour du plus pro-
chain Terme de la Cour par le présent établie,
et à laquelle il doit être par le présent retour-
nable, et qui suivra le jour auquel tel Writ ou
Procès aura été originairement rendu retour-
nable.

XXIII. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que toutes et chacune des Lois
de cette Province qui avant la passation de cet
Acte, étoient en force pour gouverner et diri-
ger les procédés des Cours respectives de Ju-
risdiction civile et criminelle, alors existantes
en cette Province, et qui ne sont pas expres-
sément revoquées, ou changées, ou variées par
cet Acte, demeureront et continueront en force,
et seront observées par la Cour du Banc du

F 2



constituted, aid by the Court of King's Bench
for Civil Pleas respècfively hereby constitùted,
and by the Justices tiereof respectively.

XXIV. And be it further enacted .by the
authority aforesaid, that nothing hercin con-
tained shall affect or be construed to affect ii
any manner or wyay the powers and authoritics,
vhich, by the Stitute passed in the thirty-

fourth ycar of lis late Majesty's reign, intitul-
cd "An Act for the Division of the Province

of Lovver Canada; for anending the Judica-
turc thereof, and for repealing certain Laws
thercin-nentioned," arc vested in Judges of

the Provincial Court of Gaspé, or any or either
of them, and the division of the Court of King's
Bench hcreby constituted fdr the District of
Quebec, shall have hold, and exercise in all
Civil Pleas, the same powers and authorities
with respect to the Inferior District of Gaspé,
as were by law held and excrcised by the Court
of King's Bench of and for the said District of
Quebec, at the passing of this Act.

XXV. And it is hereby enacted by the au-
thority of the sanè, that the Circuit Courts for
causes rot exceeding ten pounds sterling, esta-
blished in the Districts of Quebec and Montreal,
by the ninctcenth section of the aforesaid Act,
passed in the thirty fourth year of the Reign of
His late Majcsty, George the Third, intituled,

An Act for the division of the Province of
Lowver-Canada, for amending the Judicature

« thereof, and for repealing certain Laws thcre-
« in nentioned," shall be, and the same are
hereby abolishéd. And that the said Districts
shall, as herein after dirccted, bc divided into
Ci rclesfelirrondissemens)and that Circuit Courts
shall therein respectively be held at the terni
and places herei n-after-nentioned and providèd.

XXVI. And bc it further enacted by the au-
thority aforesaid, that the District of Quebec
shall be, and the saine is hereby divided, for the
purpose of holding the said Circuit Courts, in-
to Circles, as follows, that is to say : the Circle
of Quebec shall comprelhend the County of
Quebec, and so much of the County of Nor-
thumberland as lies to the west of Cape Tour-
mente, the Island and County of Orleans, and
the County of Hertford, the Seignory of Laù-
zon, Seigniory of St. Gilles, the Townships of
Leeds, Inverncss and Ireland and St. Augustin,
and that the Court for the said Circle shall bc
calleid the Court of King's Bench of Inferior
Jurisdiction, and be held at the Court House
in the City of Quebec, and.at the same terms
as heretofore theCourt of King's Bench of In-
ferior Jurisdiction for Quebec bas by Law been
held. Provided always, that such terms niay,
if need. be, be altered or extended 1Y an Act of
the Legislatuie in the p-eàent Suon.



Roi établie par le présent respectivement, et
par les Juges d'icelles respectivenient.

XXv. Et qu'il s6it de plus statué par l'au-
torité susdite, que rien de ce qui est contenu
dans cet'Acte, ne s'étendra ni ne sera entendu
s'ftendre à affecter, en aucune manière et sous
aucun rapport quelconque, les pouvoirs et au-
torités dont le Statut passé dans la trente-qua-
trième année du règne de feu Sa Majesté, inti-
tulé, < Acte qui divise la Province du Bas-Ca-
"t nada, qui amende la Judicature d'icelle et
" qui rappelle certaines Lois y mentionnées,"
revêt le Juge de la Cour Provinciale de Gaspé,
ni aucuns d'iceux, et que la division de la
Cour du Banc du Roi par le présent établie
pour le District de Québec, aura, possédéra et
exercera, dans toutes affaires civiles, les mêmes
pouvoirs et autorités à l'égard du District Infé-
rieur de Gaspé, que possédoit et exerçoit en
vertu de la Loi, la Cour du Banc du Roi du
dit District dc Québec, lors de la passation de
cet Acte.

XXV. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que les Cours de Tournées pour
lés causes n'excédant pas dix livres sterling,
établies dans les Districts de Québec et de
Montré4l, par la dix-neuvième clause du susdit
Acte passé dans la trente-quatrième année du
Règne de feu Sa Majesté George Trois, intitulé,
"Acte qui divise la Province du Bas-Canada,
g qui ameùde la Judicature d'icelle et qui rap-
"C pelle certaines Lois y mentionnées," seront
et elles sont par le présent abolies, et que les
dits Districts seront divisés ainsi qu'il est ci-
après ordonné en a·rondissemens, et que les
Cours de Tournées y seront respectivement te-
nues aux termes et aux lieux ci-après-mention-
nés et réglés.

XXVI. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que le District de Québec sera,
et il est par le présent divisé, pour tenir les
dites Cours de Tournées, en arrondissemens
comme suit, savoir: l'Arrondissement de Qué-
bec comprendra le Comté de Québec et la par-
tie du Comté de Northumberland qui se trouve
à l'ouest du Cap Tourmente, l'Isle et Comté
d'Orléans, et le Comté de Hertford, les Seigneu-
riesde Lauzon, de Saint Gilles, les Townships de
Leeds, Inverness et d'Irelande, et la paroisse de
Saint Augustin; et que la Cour pour le dit
Arrondissement sera appelée la Cour du Banc
du Roi de Juridiction inférieure, et se tiendra
dans la Salle d'Audience dans la Cité de Québec,
et aux. memes termes que,d'après la loi,s'est te-
nué j squ'à présent la Cour du Banc du Roi de
Québec de, Jurisdiction Inférieure. - Pourvû
toujours,que ces termes pourronts'il est néces-
saire,être changés ou étendus 'par un Acte de la
Législature dans la Session actuelle.
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The Circle of the.Bay Saixit Pauh shall com-
prehend all that part of'he, Coun.y of North-
umberland cast of Cape To'urmente ; and the
Circuit Court for the same shall be held at
the Parish of Bay Saint Paul.

The Circle of.Kamouraskg, shall comprehend
all tlat part of the County of Cornwallis which,
is situate to the west of thé casterly.line.of the-
Parish of Saint Pätrick, c.o.mmonly called River,
du Loup ; and the Circuit Court. for the same.
shall be held at the Parish.of Kamouraska.

The Circle of Trois Pistoles shall. compre-
hend ail the rest of Ihe County of Cornwallis.;
and the Circuit. Càurt for the same shall be
held at the Parish of.Trois Pistoles.

The Circle of 1.'Islet shall compreliend. the
County of Devon ; and the Circ.ujt Court.for
the same shall be held at the Parish.of l'Islet.

The Circle of Sainte Marie shaIl comprehend
the County of Dorchester, (such.parts.ofthe.
sanie always excepted as are comprehended with-
in the Circle of Quebec, as herein-above provid-
ed ;) and the Circuit Court for thesame sbalt
be held at the Parish of Sainte Marie.

The Circle of Lotbinière shall comprehend
ail that part of. Buckinghamshielying wi.thiri
tlheDistrict of Quebec, and not.included .with-.
inthe Inferior District of Saint Francis nor int
the.Circle of Quebec ; and the. Circuit Court
for the same shall.be held.,at .the Parish*ofr
Lotbinière.

The Circle of Cap Santé shall -com prchend,
ail that part .of the County of Hampshire, ly-
ing within the District of Quebec, (such parts%
of the sanie always cxceptedl as are compre-
hended within the Circle of Quebec, as herein,
above provided ; and the Circuit Court for the.
sane shall be held at Cap Santé.

XXVII. And be it further enacted by the.,
anthority aforesaid, that the District of Mont-
real shail be, and the sanie is hereby divided
into Circles, as follow, that is.to say,: the Cir-
cle-of Montreal shall comprehend sfhe.. Island,
of Montreal, the Isle Jesus,and the. Isle Bi
zarre, and their dependant ls.land.,.thc Parishee,,
east of Saint Louis of Te ireb6nne,',anlof La,..
chenaye, the County of Kent, the Parish ofi
Vacennes, the Scignîory of. Monnoir, ail that,.
part of the Seigmo of Cliamblywh.*wichis on
the east ofthe Rivcr Richelieu, the.Parish.of
Laprairie de la.Magdeleine, the Se.iQioric -of
Sault Saint Louis, and of.C0i t,eaugay.; and
that. the Court for the said Ciclesha11 b~e cal-
led the Court of King's.Bén..h öf Inferior.Ju
risdiction, and be heldat. thekCourt.Housei
the City of Montreal, and ateth.samie.t ermrns as,,;
heretofore the Coùrt of King's Bnchf fe-n
rior Jurisdiction. for Montreal. hath.by4g
been held. Provided. always thgt. the sam'
may, if need be,,be alteredjir. ex.t.n.de.dy.a'i.
Actdf the Legislature in $b, prsp.,Sessin.+.



LýArrandissement deIla-Baie Sain't Paul comfi-
prendra la partie' du Comté de Northuniber-
land qui se trouve:à l'Est du Cap Tourmente,
etila Cour, de Tournée pour icelui se tiendra
dans la.paroisse de la Baie:Saint Paul.

L'Arrondissement de Kamouraska compren-
dra toute-la partie du Conit&de Cornwallis qui
se trouve-située à l'Ouest- de la ligne Est de la
paroisse Saint Patrice dite Rivière du Loup, et
la:.Cour de Tournée pour icelui se tiendra dans'
la Paroisse de eamouraska.

L'Arrondissement des Trois-Pistoles com-
prendra tout le reste du Comté de Cornwallis,
et la-Cour-de Tournée se tiendra dans la Pi-
roisse des Trois-Pistoles.

L'Arrondissement' de l'Islet comprendra le
Comté de Devon, etila Cour de Tournée pour
icelui se tiendra -dans la paroisse de l'Islet.

L'Arrondissement de Sainte-Marie compren-
dra. le Comté deýDorcliester, (excepté toujours
les parties d'icelui qui sont comprises dans l'Ar-
rondissement de Québec ainsi -qu'il est ci-des-
sus réglé) et la Cour deTournée pour icelui se
tiendra dans la paroisse de Sainte-Marie.

L'Arrondissement de Lotbinière compren-
dra la partie du, Comté dle Buckinghamshire
qui se trouve daris le District de Québec, et
qui n'est'pascomprisedans le District Inférieur
de Saint-François, ni dans l'Arrondissement dé
Québec, et la Cour 'de-Tcurnéc pour icelui se
tiendra dans la Paroisse de'Lotbinière.

L'Arrondissement dui Cap-Santé compren-
dra toute la partie du Comté de Hanpshire qui
sètrouve daus.le IDistrict de'Québec, (excepté
toujours les parties d'icelui qui sont comprises
dans l'Arrondissement de 'Québec, ainsi qu'il
est sci-dessusréglé), et la Cour de Tournée
pour iceluise 4iendra dans la paroisse du Cap-
Santé.

XXVIL Etqu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdité, que e 'District de Montréal sera.
et il est par le présent divisé en Arrondissemens
comnimesuit, savoir: l'Arrondissernént de Mont-
réal comprendra l'Isle de Montréal, l'Isle Jésus,
l'Isle Bizarre et les'isles qui en dépendent, les
paroisses'Saint-"Luis de Terrebonne et de-la
Chenaie, le Comt& de Kent, la paroisse·de Va-'
rennes, la Seigneurie de Monnoir'et la partie
de la Seigneurie deChambly' qui est sur le c8té
Est dcla 'Rivihre Richelieu, 'la Paroisse -de la
Prairie de la Magdeleine, la Seigneurie du"
Sa'ûl't 'Saint' Louis et de Chateauguay ; et que
la.'Cour pour, le dit Arrondissement sera api
pelée' la. Côur du-Bánc du Roi de·Juridiction
Inférieure, etc' se tiendra' dans 'la Salle d'Au-
dience dans la Cité de Montréal, et aux mêmes'
Tërmes que d'après ' la loi s'est tenue jusqu'à
présent 'la Cour Idu-Banc du Roi de Montréal
de' Juridiction 'Inférieure. Pourvu toujours,
que ces Tèïmes pourront, s'il est nécessairé,
etié-ebaigésidù. étendus-par'un Ac.te'de la Lé.."'
gislature dans la Session actuelle.
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.'1'he Circle of Vaudreuil shall comprehend
all that space, witiin this Province, lyin be-
tween the River Saint Lawrence and the River
Ottawa, and the Isle Perrot, and the Circuit
Court for the saie shall be held at the Parish
of Soulanges.

The Circle of Ottawa shall comprehend all
that part of the County of York, situate above
the casterly line of the Scigniory of la Petite
Nation ; and the Circuit Court for the same
shall bc held at the Township of Hull.

The Circle of MXille-Isles shall comprehend
all tlat p'art of the County of York, which is
not included in the Circle of Vaudreuil, as well
as all that part of the County of Effingliani
which is not included in the Circle of Mon-
treal ; and the Circuit Court for. the sanie
shali be held at the Parish of Saint Eustache.

The Circle of Saint Roch, shall conprehend
the County of Leinster the Parish of Lache-
naye excepted ; and the Circuit Court for the
sanie shall bc held in the Parish Saint Roch.

The Circle of Berthier shall comprehend the
County of Warwick, and that part of the Coun-
ty of Saint Maurice which is in the District of
Montrcal, and the Circuit Court for the sane
shall bc held at the Parish of Berthier.

The Circle of Richelieu, shall comprehend
all those parts of the County of Richelieu,
which are held en Seigneurie, with the Seig-
niory of Rouville, and also such part of the
County of Surry, as is not included in the
Circle of Montreal ; and the Circuit Court
for the sanie, shali be held at the Parish of
St. Denis.

The Circle of Blairfi ndie shall comprehend
all that part of the County of Huntingdon,
not included in. the Circle of Montreal or
Vaudreuil, the Seigniory of Beauharnois and
its dependant Islands, the Townships of God-
manclester, IHinchinbrooke and the Lands ap-
pertaining to the Indians at Saint Regis ; and
the Circuit Court for the same, shall be held
at the Parish of Saint Marguerite, commonly
called Blairfindie.

The Eastern Circle, shall comprehend all
that part of the Counties of Richelieu and
Bedford, consisting of the Townships as welt
as the Seigniories Ir. the County of Bedford,
not included in the Circle of Richelieu ; and
the Circuit Court for the same shall be held at
Saint Armanîd.

XXVIII. And be it further enacted by the
authority aforesaid, that there shall, at the
tcrms hercia-after mentioned, be held in each
of the said Circles, (those of Quebec and Mon-
treal always excepted,) a Circuit Court for
hearing and determining all Civil Suits or Ac-
tions brouglit before the said Circuit Court,
where the amount demanded shall not exceed
twenty pounds sterling ; which said Court
shall have all the powers and authoritis which
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L'Arrondissement de Vaudreuil comprendia
.tout l'espace en cette Province, qui se trouve
entre le Fleuve Saint Laurent et la Rivière-des
Outaouais, et l'Isle Perrot, et la Cour de Tour-
née pour icelui se tiendra dans la paroisse de
Soulanges.

L'Arrondissement des Outaouais compren-
dra toute la partie du Comté de York, située
au dessus de la ligne Est de la Seigneurie de la
Petite Nation, et la Cour de Tournée pour
icelui se tiendra dans le Township de -Hull.

L'Arrondissement des Mille-Isles compren-
dra toute la partie du Comté d'York qui n'est
pas comprise dans l'Arrondissement de Vau-
dreuil, ainsi que toute la partie du Comté
d'Effingham qui n'est pas comprise dans l'Ar-
rondissement de Montréal, et la Cour de Tour-
née pour icelui se fiendra dans la paroisse de
Saint Eustache.

.L'Ari-ondissement deSaint Roch comprendra
le Comté de Leinster, la paroisse de la Chenaie
excepté, et la Cour de Tournée pour icelui se
tiendra dans la Paroisse de Saint Rock.

L'Arrondissement de Berthier comprendra le
Comté de Warwick, et la partie du Comté de
Saint Maurice qui est dans le District de
Montréal, etla Cour de Tournée pour icelui
se tiendra dans la paroisse de Berthier.

L'Arrondissement de Richelieu comprendra
toutes les parties du Comté de Richelieu qui
sont tenues en Seigneurie, avec la Seigneurie
de Rouville, et aussi la partie du Comté de
Surry qui n'est point comprise dans l'Arron-
.dissement de Montréal, et la Cour de Tournée
pour icelui se tiendra dans la Paroisse de Saint
Denis.

L'Arrondissement de Blairfindie comprendra
toute la partie du Comté de Huntingdon qui
n'est point comprise dans l'Arrondissement de
Montréal ou de Vaudreuil, la Seigneurie de
Beauharnois et les Isles qui en dépendent, les
Townships de Godmanchester, Hinchinbrooke
et les terres qui appartiennent aux Sauvagcs de
Saint Régis, et la Cour de Tournée pour icelui
se tiendra dans la Paroisse de Sainte Marguerite,
communément appelée Blairfindie.

L'Arrondissement de l'Est comprendra toute
la partie des Comtés de Richelieu et de Bed-
ford qui consiste en Townships, ainsi que les
Seigneuries dans le Comté de Bedford qui ne
sont pas comprises dans l'Arrondissement de
Richelieu, et la Cour de Tournée your icelui
setiendra*à Saint Armand.

XXVIII. Et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, qu'il sera tenu aux termes
ci-après mentionnés, dans chacun des dits Ar-
rondissemens, (ceux de Québec et de Montréal
toujours exceptés), une Cour de Tournée pour
entendre et décider toutes poursuites ou actions
civiles intentées.dans la dite Cour de Tournée,
dans lesquelles le montant réclamé n'excédera
point vingt livres sterling, laquelle dite Cour
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heretofore appertained to the Circuit Courts
in this Province, by virtue ofthe above recited
Act, of the thirty-fourth year of His late Ma-
jesty's Reign, chapter sixth, and that every
.day of the said Ternis shall bc, a return day.

XXIX. And be it further enacted by the
authority aforesaid, that in each of the said
Circles of Quebec and Montreal, respectively,
the Court of King's Bench of Inferior Juris-
diction hercin before constituted, shall have,
hold and exercise, original Jurisdiction and
full power and authority to take cognizance
of and to heax try and determine, in due course
of Law, all coninon or Civil Pleas, and Civil
Causcs and matters whatsocver, which at the
time of the passing of this Act were cognizable
in the Inferior Terms of the then existing
Courts of King's Bench of and for the Districts
of Quebec and Montreal, respectively, and
wherein the amount clained shall not exceed the
suni of twentypounds sterling-; and to this end
thesaid Courts hereby constituted in each of the
said Circles of Quebec and Montreal, shall
have all the povers and authoritics whichli here-
tofore appertained to the existing Courts of
King's Bench in the Inferior Terms thereof.
by virtue of the above recited Act of the thir-
.ty-fourth year of His Majesty's Reign, cap. six.

XXX. And be it further enacted by the au-
thority aforesaid, that in causes in which the
sum in litigation shall exceed ten pounds sterl-
ing, an Appeal froi the final Judgment of the
said Circuit Courts shall lie to the Superior
Term of the Courts of King's Bench of that
District, of Quebec or Montreal, in which the
Defendant shall be domiciliated, or shall have
rcccived service of the sumnions, upon the
party appealing giving security before the
Judge ofthe said Circuit Courts, that he will
effectually prosecute bis Appeal, and in case
of failure so to do, such Appeal shall be held
decmed and considered to beabandonecd, and the
Appellant shall bc foreclosed from his right of
Appeal and the judgment of the said Circuit
Court, shall operate as a final adjudication in
the last resort.

XXXI. Provided always, and be it further
enacted by the authority aforesaid, that no
such Appeal shall lie nor be granted, unless
the same be notified and applied for to the
Judge of the said Circuit Court, within fifteen
davs after judgnent shall have been rendered.
Provided also that the said ternm of fifteen
days., shall, in no wise affect absentees or per-
sons incapable ofexercising their rights, who
shall be receivable to appeal vithin the fifteen
days, next after the day of return of the ab-
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aura tous les pouvoirs et autorités dont les
Cours de Tournée en cette Province étoient ci-
devant revetues en vertu de l'Acte ci-dessus ré-
cité de la trente-quatrième année du règne de
feu Sa Majesté, chapitre six, et que tous les
jours des dits Termes, seront jours de retours.

XXIX. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que dans chacun des dits Arron-
dissemens de Québec et de Montréal, respecti-
vement, la Cour du Banc du Roi de Jurisdic-
tion inférieure par le présent ci-devant établie,
aura, possédera et exercera une Jurisdiction
originaire, et plein pouvoir et autorité de
prendre connoissance de et d'entendre, juger et
déterminer juridiquement toutes affaires com-
munes ou civiles, et toutes causes et matières
civiles quelconques, qui lors de la passation de
cet Acte, étoient du ressort des Termes infé-
rieurs des Cours alors existantes du Banc du
Roi pour les Districts de Québec et de IMont-
réal respectivement, et dans lesquelles le mon-
tant demandé n'excédera pas la somme de vingt
livres sterling : et à cette fin, les dites Cours
constituées par le présent dans chacun des dits
Arrondissemens de Québec et de Montréal, au-
ront tous les pouvoirs et autorités qui appar-
tenoient ci-devant aux Cours existantes du
Banc du Roi dans les Termes inférieurs d'icelles
en vertu de l'Actc sus-mentionné de la trente-
quatrième année du règne de Sa Majesté, cha-
pitre six.

XXX. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que dans les causes où la somme
en contestation excédera dix livres sterling, un
Appel du Jugement final des dites Cours d'Ar-
rondissemens ressortira au Terme supéricur de
la Cour du Banc du Roi de celui des Districts
de Québec et de Montréal où le défendeur sera
domicilié, ou aura reçu l'exploit de l'assigna-
tion, en par la partie appelante donnant cau-
tion devant le Juze des dites Cours d'Arrondis-
semuents qu'elle poursuivra efficacement son
Appel, et dans le cas où elle manqueroit à le
faire, tel Appel sera sensé, considéré et regar-
dé conime péri, et l'appelant sera déchu de son
-droit d'Appel, et le Jugement de la dite Cour
d'Arrondissement aura force de chose jugée.

XXXI. Pourvû toujours, et qu'il soit de
plus statué par l'autorité, qu'aucun tel Appel
n'aura lieu, ni ne sera accordé, à moins qu'il
ne soit notifié et demandé au juge de la dite
Cour d'Arrondissernent, sous quinzejours après
que lejugement aura été rendu. Pourvû aussi,
que le dit terme de quinze jours n'affectera pas
-les absens et les personnes non usantes de leurs
droits, lesquelles seront recevables en leur Ap-

-pel dans les quinzejours qui suivront le retour
des absens, et le jour où les personnes non u-
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sentee, and after the day on wliiçh the persons
incapable of exercising their 'rights shall hàve
ceased to be incapable to exercise them.

.XXXII. And be it further enacted by the
authority aforesaid, that when and as often as
any person or persons nay appeal from any
Judgment of the said Circuit Court, a truc
and certified copy of the Record of the Cause
·appealed, shall at the instance or request of
the party appealing, be imnediately transmitted
by the said Judge to the Court of King's
Bench of Quebec or Montreal, as the case shall
be; the party appealing paying for the copy
of such record to the Clerk of the said Circuit
Court, at the rate of for every
hundred words, and no more.

XXXIII. And be it further enacted by the
authority aforesaid, that the Circuit ,Courts
shall sit iii the District of Quebec, at the
terms herein-after mentioned, that is to say :-

lu the Circle of Bay Saint Paul, from the
twenty-second to the thirty-first of May inclu-
sively, and froni the first te the tenth of Sep-
tember inclusively.

In the Circle of Kamouraska, from the sixth
to the sixteenth day of June inclusively, fràn
the sixteenth to the twenty-sixth day of Sep-
tember inclusively.

In the Circle of Trois Pistoles, from the
eighteenth Lto the twenty-eighth day of June
inclusively, and fron the twenty-eighth day of
September to the eighth day of October inclu-
sively.

In'the Circle of l'Islet, from the twenty-se-
cond te the thirtielth day of January inclusive-
ly, and froni the twenty-second to the thirtieth
day of April inclusively, and froi the first to
the tenth day of August inclusively.

In the Circle of Sainte Marie, from the
fourth to the twelfth day of February inclu-
sively and from the first to the tenth day of the
same month inclusively, and from the first day
of Julv to the tenth day of the same month in-
clusively, and from the twentieth day of De-
cember to the thirticth of the sane month, in-
clusively.

In the Circle of Lotbinière, from the twen-
tieth to the twenty-eighth day of February in-
clusively, and from the first to the tcnth day
of May inclusively.

In the Circle of Cap Santé, from the third to
the thirteenth day of March inclusively, and
from the fifth to the fifteenth day of July,

XXXIV. And be it further enacted by the
authority aforesaid, that the Circuit Courts,
shall sit in the District of Montreal, at the
terms herein-after mentioned, that is to say .

In the Circle of Vaudreuil, from the twen-



'santes de leurs droits auront cessé d'etre inha-
biles à en user.

XXXIIT.'Et qu'il soit de lilus statué p:r l'au-
tozité susdite, que quand -et aùsi sduvenet
qu'tire personne 'appellera d'aucun jugeiiient
de 'la dite Cour d'Arrondisseiernt, utie copie
vraie'et dertifiée'du Rccdrd de la·cause dont il
sera interjetté Appel, sera, à la -demùide où
réquisifidn de la partie atppelante, inimédiate-
'ment frithsmise ar 'le dit Joge à 'larCotir du
Banc du Roi de Québec du de Modtrêàl, ainri
que le cas y écherra, la.partie appelante pâyant
au~Gïèffiér'de laýCour du àit Arronèrssement,
pour la cdgie de elle procédure, à raison>de

deffiérs pour 'cliaqùe lcent
'mots, et'pas plus.

XXXIII. Et qu'il ïöit 'de plus statué par
l'autorité susdite, que les Coursae Tôürnéeà
siégeron't'aansle District ae Qu'béc àux terme'
ci-après mentionnés,, savoir :

lisl'Arndiñeèment d'e lamaieSaint Paul,
-dépiiss 'le Viîgtdleuxièrne jusqu'au treiiteeët-
unième.jour de 'Mai, incliisivement, -et:depuis
le prdnh1erjusqu'au lixiièfe jóur de'Sépteíibre
inilusivéfient.

Dahs l'Arndisséiient de rinoraska,. de-
puis le sixième jisqù'au'seiziène jour de Juin
inclusivement, depuis le seizième jusqu'au
vingt-sixième jour de Septembre inclusive-
ment.

Dans l'Arrondissement des Trois Pistoles, de-
puis le dix-huitième jusqu'au vingt-huitième
jour de Juin inclusivement, et depuis le vingt-
huitiime jo'tur 'ae 'Sept6mb're Jidsu'au huitième
jour -dOctobe 'iticlusiiément.

Dans 'l'Arrndissemert'de l'islet, depuis le
vingtùuxiènie jusqu'au tiéntiènie jour ie
Jarnvier inclusivement, -et'depuis le vibgtdeu-
'xièmej usqu'au treuitièmie joui. 'd'Avril imn·lusi-
*ement, et du premier jusqu'au dixieie jour
d'Aout inclusivement.

Dans l'Arrondissement de Sainte Marie, de-
puis le quatre jusqu'au douzième jour de Fé-
'vrier incliisivémexit,depuis leexmièr jusqu'au
'dixième jour, e Juillet inclulsivemetit, :et de-
'puis le vinWg-tienie jiisqu'iu 'tréntième j-ur 'de
Dêce-ile;in~dlüsive'mént.

'Dans Prroadissëñitdë Lötbinière,:depuis
le'vingtième juqu'ftu sa'h uiièine jour de
Février inclusivemeht, et kdpuis lie -preiflr
jusqu'au dixièiñ*e jour de Mai iàclusivèment.

Dans T'Arrondissement' duiCap Sadté,'deputis
Ieltrisièine jusqu'au treiiènie jour de -Mais
inclusivement, et depuisl'e-cigüiènejusqu' ah
quinzième jour de Juillet inclusivement.

XXXIV. 'Et qu'il s'bit de 'pl s statué par
l'utorité susa.ite, 'que 'les Cours de Teuf née
iîêgerent dans -le Ditrikt deMontrêal aux ter-
'mes'ei-après'néniban'és, savoir :

Da«l'Arrndisenent We Vaùdreuil depuis
1



ty;.second to the thirtieth day of January, May
and September inclusively.

In the Circle of Ottawa, from the twenty-
second to the t.wenty-eigtli days of February
and August inclusively.

In the Circle of Mille-Iles, froni the first to
.the ninth of March, froi the twenty-second
to the thirtieth of June, and fron the twenty-
second to the thirtieth of October inclusively.

In the Circle of Saint Roch, froni the cle-
venth to the twentieth of March, and froin
the first to the tenth of Jùly and November
inclusively.

In the(Circle of Berthier, from the twenty-
second to the thirty-first of March, from the
twelfth to the twenty-first of July, and frori
the twelfth to the twenty-first of November
inclusivcly.
. In the Circle of Richelieu, from the tenth to

the twentieth of January, and from the ele-
venth to the twenticth of May and September,
inclusiveiy.

In the Circle.of Blairfindie, from the twen-
ty-second to the thirtieth days of 'January,
May, and Septemberinclusively.

In the Eastern Circle, from the twenty-se-
cond to the twenty-eigth of February, and
from the twenty-second to the thirtieth days
of July and October inclusively.

XXXV. And be it further enacted by the
authority aforesaid, that from and after the
passing of this Act, the Governor, Lieutenant-
Governor, or Person administering the Go-
vertnient of the Province for the tine being,
mnay name in each of the said Circles a person
to perforrn the duties of Clerk for the Circuit
Court thercof.

XXXVI. And be it further enacted by the
authority aforesaid, that in all cases whicli
shall require the.taking of evidence (enguete)
in caises brought in the Superior Courts of

,King's Bench for civil causes, the said Courts
may order that the evidence be taken, and the
witnesses be examined, and their depositiorns
reduced to writing, in presence of one of the
Judges of the said respective Courts,- either in
term or in vacation, any law, usage or custom
to the contrary notwitbstanding.

XXXVII.. And be it farther enacted by the
authnrity aforesaid, that the Judges of the
Courts of King's Bench for civil causes during
the superior Term of the said Court, may also
appoint in each of the Circles hereby establish-



le vingt-deuxième jusqu'au trentième jour de
Janvier, de Mai et de Septembre inclusive-
ment.

Dans l'Arrondissement des Outaouais, de-
puis le vingt-deuxième jusqu'au vingt-huit
ième jour de Février et d'Aout inclusivement.

Dans l'Arrondissement des Mille Isles, de-
puis le premier jusqu'au neuvième jour de
Mars, depuis le vingt-deuxième jusqu'au
trentième jour. de juin et depuis le vingt-
deuxième jusqu'au trentième jour d'Octobre
inclusivement.

Dans l'Arrondissement de Saint Roch, depuis
le onzième jusqu'au vingtième jour de Mars, et
depuis le premier jusqu'au dixième jour de
Juill't et de Novembre inclusivement.

Dans l'Arrondissement de Berthier, depuis
le virgt-dcuxième jusqu'au trente-unième jour
de Mars, depuis le douzième jusqu'au vingt-
unième jour de Juillet, et depuis le douzième
jusqu'au vingt-uniième jour de Novembre in-
c usivement.

Dans l'Arrondissement de Richelieu, depuis
le deuxième jusqu'au vingtième jour de Jan-
vier, et depuis le onzième jusqu'au vingtième
jour de Mai et de Septembre inclusivement.

Dans l'Arrondissement de Blairfindie, depuis
le vingt-deuxième jusqu'au trentième jour de
Janvier; de Mai et de Septembre inclusive-
m'ent.

Dans l'Arrondissement de l'Est, depuis le
vingt-deuxième jusqu'au vingt-huitième jour
de Février, et depuis le vingt-deuxième jus-
qu'au trentième jour de Juillet et d'Octobre
inclusivement.

XXXV. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que depuis et après la·passation
de cet Acte, le Gouverneur, Lieutenant-Gou-
verneur, ou la personne avant l'Administra-
tion du Gouvernement de la Province pour le
tems d'alors, pourra nommer dans chacun des
dits Arrondissemens, une personne pour rem-
p.lir les fonctions de Greffier de la Cour de
Tournée.

XXXVI. Et qu'il soit de plus statué par
l'aiorité susdite, que dans tous les cas où il y
aura lieu à une Enquête dans les causes portées
dans les Cours Supérieures du Banc du Roi
pour les causes civiles, les dites Cours pour-
ront ordonner que .l'Enquête soit prise; et les
témoins entendus et leur déposition rédigée
par écrit, en présence de l'un des Juges des
dites Cours respectives, soit pendant le 'terme
ou pendant la vacance, nonobstant toute Loi,
coutume ou usage à ce contraire.

-XXXVII. Et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, que les Juges des Cours du
Banc du Roi pour les causes civiles'dans le.
Terme Supérieur de la dite Cour, pourront
aussi nommer dans chacun des Arrondissemens
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ed for the holding of the Circuit Conrts, one
or more Commissioners, not exceeding three,
who, or any one of whom, may proceed, when,
and as often as-they shall bc thereunto requir-
cd, to take evidence, and preside at the exami-
nation of witnesses, in causes brouglit before
the said Superior Term, which witnesses, they
are by this Act authorised to swear, and ta
take tiheir depositions in writing, according to
the laws and usages now in force in this Pro-
viuce.

XXXVIII. Provided always, and be it fur-
ther enacted by the authority aforesaid, that
the Judges shall not ordain tiat the evidence
and proof be made before such Commissioners
upon Interrogatories in writing, umiess with
the consent of any of the parties in the cause.

XXXIX. And be it further enacted by th
authmority aforcsaid, that in the Superior Terms
in ai cases wherein proof by witnesses mäy be
admitted by virtue of the Laws of this Pro-
vince, and wherein cvidence may be necessary,
the reference for verification (l'appdinteinizt d
vér4/ier) shall distinctly specify the facts upon
which the parties shall bc respectively'admittcd
to make-proof, and this on pain of nullity, any
usage to the contrary notwithstanding.

X-L. Aud be it further enacted by the autho-
rity aforesaid, that in cases of a Mercantile
nature between Merchant and Merchanf, Tra-
der and Trader, when cither of the parties
shall have required'thebencfit'of a trial ly Jutry,
and when the Defendantshall only have pleadéd
the general issue, it shall be the duty of the
Court before ordering proof, to ordain that
the parties do articulate and furnish the !parti-
culars they-intend-to prove, to the end that'thè
Court may -by an Interlocutory Judgenient,
decide upon whici of the facts, proof shall be
admitted.

XLI. And be it further enactel by the au-
thority aforesaid, that in ail cases in which
there nay be ocdasion for the nomination of
Sequiestres, Experts or Practitioners, who may
be required to be sworn, and in all cases where-
in the attendance and examinatiéh of Wit-
nesses ball-be reqùired before sucli Scquestres,
Experts or 'Practitioners 'respecting causes
pending in the said Courts ofKiig's Bdnch,
the Judges of-thetsaid Courts ýmay order îhat
the said Sequestres, Experts, Piáctitiohérs or
Witnesses, do make such oath in presence of
the said Comnissioners, orny ohé of h'en,,d
the said oath, so taken, shail have the time
effect in Law as if it had been taken béfore>the
said Courts, or in prësence of anyôof the lüd-
ges thereof.



établis par cet Acte; pour la tenue des Cours
de Tournée ou Circuit, un ou plusieurs :CoM-
missaires, n'excédant pas trois, lesquels ou l'un
d'eux pourront présider toutes et.autant de fois
qu'ils en seront requis à recevoir les Enquêtesq,,
et présider à l'examen des Témoins dans les
causes portées au dit Terme S'upérieur, lesquels
témoins ils sont autorisés "à assermenter par cet
Acte, et à rédiger leurs dépositions conformé.
ment aux lois et usages maintenant en force
en cette Province.

XXXVIII. Pourvû toujours, et qu'il- soit
de plus statué par J'autorité susdite, que les
Juges ne pourront ordonner que l'Enquete et
preuve soient faites devant les dits Commissaires,
sur des interrogatoires par écrit, si ce n'est du
consentement d'aucune des parties en l'ins-
tance.

XXXIX. Et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, que dans les Termes Supé-
rieurs dans tous les cas dans lesquels la preuve
par témôins peut étre admise en vertu des lois
de cette Province., et dans. lesquels il y aura
lieu à une Enqutte à cet effet, l'appointement
f;vérifier contiendra distinctement les faits sur
lesquels les parties seront admises à faire preuve
respective; nonobstant tout usage à ce con-
traire, et ce à peine de nullité.

XL. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, qe dans les causes concernant le
Commerce entre Négocians et Négocians et
entre Marcbands et Marchands, quand ni l'une
ni l'autre dei parties n'aura demandé qu'elles
soient plaidées devant un Corps de Jurés, et
quand le Défendeur se sera.borné dans sa dé-
fense à une dénégation générale, il sera du de-
voir de la Cour, avant d'appointer les parties.
à la preuve, d'ordonner qu'elles articulent les
faits qu'elles entendent prouvér, afin que la
iCour puisse, par un Jugement interlocutoire,
régler sur quels faits elles seront admises à la
preuve respective.

XLI. Et qu'ilfsoit de plus statué par-l'auto-
rité susdite., que dans tous les cas où il pour-
roit y avoir lieu I la nomination de séquestres,
experts otipraticiens, qui peuvent être tenus à
prestatron de-serment, et danstus les. cas où il
y aura lieu I* faire comparoitre et entendre. des
témoins d vant tlis éxperts ou praticiens, rela-
timeänt à des caus's mûes dans les dites Cours
du Banc' du Roi, les- uges des dites Cours
pourrontordonuer qu les. its séquestrese
pértisr, tkiies ou témins p te tel.. ser-
meid en #ence des dit Commissaires ou de
Pnnaeur, ete didèément.ainsi preté pro-
duiira len eiriés9 'fwte ei loiq ueslI avöit.été
creté ieïu és disn ou en présence
d'aucun des Juges d'icelles.
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XLII. Provided always, and bc it further en-
acted bythe authority aforesaid, that iothing
hercin contained respecting the appointnent of
such Commissioners, shall cxtend or be cons-
tricd to cktend to prevent the Jidges of the
said Courts of KirgN' Bencli for Civil Causes,
iii tcrn, froni ordering that one or more of
the said Judges shall sit in any 6 tie said Cir-
cles and act thercin as Commissioners for tak-
iiig evidence, (Conimissaires Enquêteurs,) and
to take evidence in thé Causes in which the
said Courts of King's Bench rnay dccm it ne-
cessary.

itLIiI. Ànd be it further enacted by the
ahthority aroresaid, that the said Commission-
Cs, or one of them, respectively, shall have
full poWer and anithority to proceed and to
hold meetiigs. ind to take the advice of rela-
tions or friends, respecting the Election of Tu-
tors or Curators,the sale of property belonging
tà miiiors or interdicted persons, to receive the
closing of Inventories, (Clôturcs d'inventaires,)
and shall have respecting all those matters, the
jurisdiction ànd authority which now belong
to cach of the said Judges of the present Court
of Kings Bench, for civil matters, according
to the Laws and usages of this Province, sub-
ject to an appeal from their decision or judg-
nient on tlicec niatters as berein-after statcd.

XLIV. Provided always, and be it furiher
cnacted by the authority aforesaid, that the
said Comniissioners shall noi take and reccive
the advice of relatives or friends for the sale
of property appertaining to Minors, absentees

r interdicted persons, or for the Election of a,
Tutor ad hoc, or Curator, for passing a deed of
Sale to à Tutor or Curator, who may have be-
coine Purchas&ré of property appertaining to'
Mliniora, or absentees, or interdicted persons,
,%vithout an order to procecd thercupon, to
then addresscd by sdme one of the Judges a-
foresaid of the said Courts, and that the procès
verbal which they shall have made, shall have
io cffect, uniess the same have beén ioniolo-
gated and approved by some one of the said
Judges of the Courts of King's Benci.

XLV. And be it further enacied y ihe au-
thority aforesaid, that the said Commissioners
tespectively, shall each year, in eadh Of the said
Circles, keep a Register of the Actes whicli
ihey shall have made by virtue of the antho-
rity to them deferrcd by this Aci, with respect
ti the iieetitïgs and advice of relatives or of
friends, Election 6f Titors or Ctirators, sale.
of pr6perty appertaining to Minors, closing of
Inventories, which shall conprehend, ail such
Actcs during the year preceding the first of
January, and such Register shall, be entrusted
to the care and keeping of the Clerk of the
Circle.



XLI. Pourvil toujours, et qu'il soit de
plus statué par l'autorité susdite, que rien de
ce qui est contenu dans cet Acte, relativement
à la nomination de tels Commissaires, le s'é-
tendra ou ne sera entendu s'étendre à empê-
cher les Juges des dites Cours dû Banc du Roi
pour les causes civiles pendant les 'Pernies,
d'ordonner iue l'un ou plusieurs des dits Juges
siégent et agissent dans aucun des dits Arron-
dissemens comme 'Commissaires enquêteurs,, et
reçoivent le témoignage dans les causes d âns
lesquelles les dites Cours du Banc du Roi
pourroient lejuger nécessaire.

XLIII. Et qu'il soit de plus stainé par l'ai-
iorité susdite, que les dits Commissaires ou
l'un d'eux respectivement, auront plein pou-
voir et autorité de procéder à recevoir les às-
semblées ct prendre les avis de .parens ou amis
pour l'élection de Tuteurs ou Curateurs,,e nte
de biens appartenant.à des Min.eurs ou Inter-
dits, de recevoir les clotures d'Inventaires, et
auront relativement à tous cets Ôbjets lajuris-
diciion et autoriïé qui appartiennent .mainte-
nant à chacun des dits Juges de la Cour ac-
tuelle du Banc du Roi pour les matières civiles,
conformément aux lois et usages de cette Pro-
vince, sauf appel de leur décision ou sentence
sur ces matières, ainsi qu'il sera dit ci-après.

XLIV. Pourvû torijours, et qu'il soit dé
plus statué par l'autorité susdite, que les dits
Commissaires ne pourront. prendre et -recevoir
les "vis de parens ou amis pour la vente des
biens de. mineurs ou a.bsens, ou. d'interdits, ou
pour l'élection d'un Tuteur ad lwc, oâ Cura-
teur pour passer titre de vente à un Tuteur ou
iCurateur qui se 'eroit rendu Adjudicataire de
biens des dits Mineurs, ou absens, ou d'inter-
dits, que sur un ordre d'y procéder à eux adres-
sé par aucun des dits Juges des dites Cours, et
que le Procès Verbal qu'ils en auront dressé ne
pourra produire aucun cffet, à moins qu'il n'ait
té homologué et approuvé par l'un des- dits

Juges des Cours du Banc d'u Roi.

XLV. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
.'orité suqdite, que ,les dits Commissaires tien-
dront .chaqùe annéee, dans chacun des" dits
Arrondissemens respectivement, un Régistre
des Actes qu'ils auront dressés en vertu de l'au-
torité qui leùr est déféré par cet Acte, relati-
vement àux Assemblées et avis de parens ou
amis, élections de Tuteurs ou Curateurs, vente
de biens de nineurs.et clètures d'inventaires,
lequel comprendra tops, les dits Actes pendant
l'année qài aura. précédé le premier de Janvier,
et.que ce régistre sera pendant la dite.année
confié aux soins et à la garde du Greffier de
l'Arrondissement.
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XLVI. And be it furtler enacted. by the
aùthority aforesaid, tliat the said Commission-
ers shall cause to be nunibered and lettered
(parapher et c6oter) and the siid Registers*ir'
manner as by Law provided for Registers of
Bilitisms, Marriages and Bu riails, and that tiey
sliail therein inscribe the Actes which they
shill have prepared, öne after the other, with-
dût leaving between thern any blank space,
add tliát it shal1 be the dùty of the Jiidges sits
ti at tie Circuit Courts résp,ectively, to ei-
àrdnne the said R'egisters, and tò see that they
are kept withi exactness; provided alays- that
nothing contained in this clause shaIL extend
to coipel the m to keep a. duplicate Register.

XLVL. Provided always, arid be it ftrther
éeicted by the authority aforesaid, that the
säid 9egisters shall annuàIily be deposited by
thie Clerks of the Ci-cles, in the Offices of the
PFrthonotariei of the respective Courts of
King's B'ench for Quebec, Montreal, and
Three-Rivers, within the first fifteen days of
Jnuary following the year for w-hich such
ltegister shall have been kept.

XVNIL And lie it fartlier eiacted by the
authòrity aforesaid, thât in ail cases ii which
the said Commissioners shall have exercised
the atithority and jurisdiction delegated to
themr; and wheïèin this Âct- and the existing
la;s have not established à summary mode
for the revision öf their judgments, an app'ea:l
frôm their proceedings, shal lie té the Court
tf King's Bench for Civil Causes during tie
Superior Termn, in the respective Districts iri
which theyshall have been appointed, and that
the-said appeal shall be sued bysimpIe petitiorn;
i;etting fdrth the facts (üàe simple requête libel-
Zec) presented to the said Court by the party
a'grieved, and upon an order of the said
Court, -ihich shall be served upon the- parties
concerned with sûch petition, for furtlier pro-.
ceedings according té Law, and to the rules oif
the said Courts respectitely, before which suth
appeal shall be sued.

XLIX. And bé it further enac byd byth
authéii'ty aforesaid, that the said ComumssidýnÈ-
es sha11 not, in any manfrïe, exercise thle Jtt-
risdiction and autho'rity 'hich, by th'is Act,
aie delegated'to them, nor èxecUte the CoW-
rhisýidfs which sha'a be directed t therly
ihe said Jud~ges of he- Court ofKing's Benäh,
fàr the éxamirttiïon or. idtï:rrogatr oï of t e
prties or i tees nr rëceive .rriêtir rs Of
deéftiyes ddd frimlo take their eerel fdr
.d'efetioioîTditof anCutors, o 'for tiie

à&l&df ràI yrdrêfty &ldnging to rinos ab-.
sentees, or interdictèd personh, at aif cfher
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XLVI. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que les dits Commissaires feront
parapher et cotter les dits régistres de la ma-
nière réglée par la loi, pour les régistres de
Baptêmes, Mariages et Sépultures, et qu'ils y
inscriront les Actes qu'ils dresseront les uns à la
suite des autres, et sans laisser de blanc', et
qu'il sera du devoir des Juges siégeant cn tour-
lées respectivement d'examinerles ditsrégistres,
et le veiller à ce qu'ils soient tenus avec exac-
titude. Pourvû toujours, que rien de ce qui
est contenu en cette clause ne s'étendra à les
-obliger à tenir un régistre double.

XLVII. Pourvû encore, et qu'il soit de plus
,-statué par l'autorité susdite, que les dits ré-
gistres seront déposés chaque année par les
Greffiers des Arrondissemens dans les Greffes
respectifs-des Cours du Banc du Roi de Québec,
de Montréal et des Trois-Riviércs, dans les
quinze premiers jours du mois de Janvier, qui
suivront l'année dans laquelle tel régistre aura
-été tenu.

XLVIII. Et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, que dans tous les cas dans
lesquels les lits Commissaires auront exercé
l'autorité et la jurisdiction qui leur est déférée,
-et dans lesquels cet Acte et les lois actuellement
en force^n'onit pas établi un moyen sommaire de
révision ire leur sentence, il y aura Appel de
leurs procédés devant les dites Cours du Banc
du Roi, pour les causes civiles dans le Ternie
Supérieur, dans les Districts respectifs dans
lesquels ils auront été nommés, et que le dit
Appel sera poursuivi par une simple Requête
libellée, présentée dans les dites Cours par la
partie plaignante, et sur un Ordre de la dite
Cour qui sera signifié aux parties intéressées,
avec telle requête, pour être ensuite procédé
conformément à la loi et aux règles des dites
Cours respectivement, devant lesquelles tel
Appel sera poursuivi.

XLIX. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que les dits Commissaires ne
pourront en aucune manière exercer la juris-
-diction et autorité qui leur sont déférées par
,cet Acte, ni exécuter les Commissions qui leur
seront adressées par les dits Juges des Cours du
Banc du Roi pour l'examen ou interrogation
des parties ou témoins, ni recevoir les asseni-

-blées ou prendre l'avis de parens ou amis pour
l'élection de Tuteurs et Curateurs, ou pour
Vente d'Immeubles appartenant à des Mineurs,
absens ou interdits dans aucun autre lieu que
ceux qui sont fixés par cet Acte pour la tenue
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place than those which arc hereby fixed for the
holding of Circuit Courts, in the Circles here-
by established respectively, and this publicly.

L. Provided always, and bc it further enact-
cd by the authority aforcsaid, that nothing in
the foregoiig section contained, shall extend
to the commissions or orders which shall be di-
rected by the said Courts of King's Bench for
Civil Causes to the said Commnissioners, to pro-
cecd to the examination of sick or infirm wit-
nesses, or to procced to the election of Tutors
or Curators, or to take the counsel of sick or
infirm relatives or friends, unable to repair to
the said places fixed for the holding of the said
Circuit Courts, and then in all the cases above
rnentioned, the said Commissioners shall be
leld to execute the orders or commissions to
them directed, at the places fixed by such
commission, if fixed by such commission, or to
procecd to take the said counsel of relatives or
friends, cither at the domicile of the party ap-
plying for the same, or of the said relatives or
friends, or.at such other place as the circum-
stances may permit or requirc, to the best of
their knowledge.

Li. Provided always, and be it further en-
acted by the authority aforesaid, that nothing
contained in the foregoing section shall extend
or be construed to extend, to cmpower such
Commissioners to prevent any of the parties
concerned, froin attending andacting in such
nectin, or at such examinations or interroga-

tories, either in person or by Attorney.

LII. And be it further enacted by the au-
thority aforesaid, that no person shal be ap-
pointed a Commissioner for the purposes and
according to the meaning of this Act, unless
he have gone througlh a course of study in this
Province, of the Laws of this country with an
Advocate or Notary, during the time required
for admission to practise either of those pro-
fessions, and have been approved, and have re-
ceived a Commission in consequence, according
to the laws and usages at present in force in
this Province.

LIII. Provided always, and be it further en-
acted by the autbority aforesaid, that no pcr-
son appointed a Commissioner by virtue of this
Act, shall act as such until lie shall have made
oath before some one of the Judges of the
Court of King's Bench, that he will duly faith-
fully and impartially perform his duty, pur-
suant to Law, to the best of bis knowledge, as
a Commissioner under this Act, and have ob-
tained a certificate from the Judge before
whom be shall have been sworn, to that effect,
and have deposited the same in the Office of
the Prothonotary, for the Court of King's
Bernch, for the District.
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des Cours de Tournée dans les Arrondissemens
établis par cet Acte respectivement, et ce en
public.

L. Pourvà toujours, et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdit, que rien de ce qui
est contenu dans l'article précédent, ne s'éten-
dra aux Commissions ou Ordres qui seront
adressés par les dites Cours du Banc du Roi
pour les causes civiles aux dits Commissaires,
pour procéder à l'examen de témoins malades
ou infirmes, ou pour procéder à l'élection de
Tuteurs ou Curateurs, ou prendre l'avis de pa-
rcns ou amis malades ou infirmes, et qui ne
pourroient se transporter aux lieux fixés pour
la tenue des dites Cours d'Arrondissemens, et
que dans tous les cas ci-dessus mentionnés, les
dits Commissaires seront tenus d'exécuter les
ordres ou commissions qui leur seront adressés
dans les lieux fixés par telle commission, s'ils
sont fixés par telle commission, ou de procéder
à prendre les dits avis de parens ou amis, soit
au domicile de la partie qui le demandera,
ou des dits parens ou amis, ou en tel autre lieu
que les circonstances pourront le permettre ou
exiger au meilleur de leur connoissance.

L. Pourvû encore, et qu'il soit de plus sta-
tué par l'autorité -susdite, que rien de ce qui
est contenu dans l'article précédent, no s'éten-
dra ni ne sera entendu s'étendre à donner pou-
voir à tels Commissaires de priver aucune des
parfies intéressées d'assistcr et agir à telle As-
semblée, ou lors de tel examen, ou des dits in-
terrogatoires, soit par elles mêmes ou leur Pro-
cureur.

LII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que personne ne pourra être nom-
miée Commissaire aux fins et dans le sens de cet
Acte, à moins qu'elle n'ait fait dans cette Pro-
vince un Cours d'études des Lois du pays chez
un Avocat ou Notaire, pendant le teis requis
pour être admis à exercer l'une ou l'autre de
ces professions, et qu'elle n'ait été approuvée
et n'ait reçu une comnission en conséquence,
conformément aux lois et usages maintenant
en force en cette Province.

LIII. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite, qu'aucune per-
sonne nommée Commissaire en vertu de cet
Acte, n'agira comme tel avant d'avoir prêté
serment devant quelqu'un des juges de la Cour
du Banc du Roi, qu'elle remplira son devoir
comme Commissaire en vertu de cet Acte, avec
fidélité et impartialité. conformément à la Loi,
au meilleur de sa connoissance, et qu'elle n'ait
obtenu un certificat à cet effet du Juge devant
qui elle aura été assermentée, et que le dit cer-
tificat n'ait été par lui déposé dans le Bureau
du Protonotaire pour la Cour du Banc du Roi
du District.
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LIV. And be it further enacted by the au-
thority aforesaid, thal: any one of the Judgcs
of the Court of King's Bench, rnay, out of
Teri as herein-after mcntioned, prcside at the
plcadings befor ihe u.ries of the causes which
sliall bc relferrd tc , J ury by order of the said
Court of King's Ieuch for a verdict there-
upon, and shall receive and report the saie to
ile said Court for sucli furtlcr procccding
thercupon, as to Law ainl Justice shall apper-
tain.

LV. Provided always, and be it furthcr
enacted by the authority aforesaid, that no-
thing in the prcceding Section contained, shall
prevent any two or more of the said Judges of
tlic said Court of Kings Bench, from attend-
ing togcthcr at the trial of any cause, whicli
nay so bc pleaded before the Juries, in any
Circle establishîed by virtue of this Act.

LVI. Provided also, and be it further en-
acted by the authority aforcsaid, that nothing
hercin-contained, shahl bc construed to extend
to prevent the said Courts of King's Bench
from procceding to the hearing of the trial be-
forc Jurics of the Circlcs of Quebec and Mon-
treal, or of the District of Thrce-Rivers, dur-
ing thc Termis of the said Courts respectively.

LVIL And ic it further enacted by the au-
thority aforesaid, that from and after the pas-
sing of this Act, the Judges of the Courts of
King's Bench, or a majority of theni, in the
Superior Ternis, shall name for cach of the
said Circlcs, (those of Quebcc and Montreal
excepted,)a person as under Sheriff, Io niake
the list ofJurors, and to suinmon them in the
said Circles rcspectively, and to do the duties
defcrrcd to thei by this Act.

LVIII. Providcd always. and bc it furtler
enacted by the authority aforcsaid, that nonc
of the said under Shcriffs who shail be so nai-
cd, shall be capable of exercising their func-
tions, unless thci-r nomination shal have been
approved by the Governor, Licutenant-Gover-
nor, or person administering the Governicnt
of the Province for the tine being, and his ap-
probation have bcen signified to the Judges of
the Courts respectivcly, and becen depositcd
and cnregistered in the Office of the Prothono-
taries of the Court of King's Bench for the
District in which the Circle is situated for
which such said under Sherifs shall have been
namecd.

LIX. And be it further enacted by the au-
thority aforesaid, that it shall be the duty of
the said Courts of King's Bench, in cach of
the Circles of Quebec and Montreal, to cause



LIV. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, qu'un seul des Juges de la Cour
du Banc du Roi pourra, hors du Terme, ainsi
qu'il sera dit ci-après, présider aux plaidoyers
devant lesjurés des causes qui seront référées à
un Corps de Jurés par ordre de la dite Cour du
Banc du Roi, pour recevoir leur verdict et en
faire rapport, pour sur le dit verdict être par
la Cour procédé ainsi que de droit et de jus-
tice.

LV. Pourvû toujours, et qu'il soit de.plus
statué par l'autorité susdite, que rien de ce qui
est contenu dans l'article précédant n'empe-
chera deux ou plus des dits juges de la dite
Cour du Banc du Roi, d'assister et procéder
ensemble à l'audition du Procès devant les Ju-
rés dans aucun des Arrondissemens qui sont
établis en vertu de cet Acte,

LVI. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite, que rien de ce qui
est contenu dans cet Acte ne sera entendu s'é-
tendre à priver les dites Cours du Banc du Roi,
du droit de procéder à l'audition du Procès de-
vant des Jurés des Arrondissemens de Québec
et de Montréal, ou du District des Trois-Ri-
vières, pendant les termes des dites Cours res-
pectivement.

LVII. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que depuis et aussitôt après la
passation de cet Acte, les Juges de:la Cour du
Banc du Roi, ou la majorite d'entre eux dans
les Termes Supérieurs, nommeront pour cha-
cun des dits Arrondissemens, autres que ceux
de Québec et de Montréal, une personne
comme Sous-Shérif, pour faire la liste desju-
rés, et les sommer dans les dits Arrondissemens
respectifs, et remplir les fonctions qui lui sont
déférées par cet Acte.

LVIII. Pourvû toujours, et qu'il soit de
plus statué par l'autorité susdite, qu'aucun des
dits Sous-Shérifs ainsi nommés ne pourra exer-
cer ses fonctions, à moins que sa nomination
n'ait été approuvée par le Gouverneur, Lieu-
tenant Gouverneur, ou la personne adminis-
trant le gouvernement de cette Province, pour
le tems d'alors, et que cette approbation n'ait
été signifiée aux Juges des dites Cours respecti-
vement, et déposée et enrégistrée au Bureau
des Protonotaires de la Cour du Banc du Roi
du District dans lequel se trouvera l'Arrondis-
sement pour lequel tel Sous-Shérif aura été
nomme.

LIX. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité.susdite, qu'il sera du devoir des Juges des
dites Cours du Banc .du Roi dans chacun des
Districts respectifs. de Québec et de Montréal,
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to benotifiedbythe Prothonotaries of their res-
pective Circuits to each said under Sheriff, so
as aforesaid named and approved his nomina-
tion and confirmation in that quality.

LX. And bc it further enicted by the ati-
thority aforesaid, that any person so appointed
said under Sheriff who shall refuse to act iii
that quality, and to fulfill the duties imposed
upon him by this Act shall incur a penalty of
ten pounds currency.

LXI. And be it further enîacted by the au-
thority aforesaid, that the said under Sheriffs,
who shall be the first named immediately aftei
the passing ofthis Act, shall continue to cx-
ercise tlcir functions until the first day of Ja-
nuary, of the second year after they shall have
been so named and conifirmed.

LXII. Provided always, and be it furthè
enacted by the authority aforesaid, that in case
the nomination of any of such said under She-
riffs should not be approved of by tlie Gover-
nor, Licutenant-Governor, or persèn adminis-
fering the Govcrnment of the Province for the
tine being, it shall in such case be the duty of
the Judges, or a niajority of thern, cither in .or
out 6f terni, to name, without delay, another
person to be subrnitted to the approbation of
the Governor, Lieutenant-Governor, or persori
administering the Government of the Province
for the time being, to the end that such pro-
ceedings be had upon such new or other stub-
sequent nomination, as are prescribed for the
nomination ofsuch said under Sheriffs for the
first time.

LXIII. And bc further enacted by the au-
thority aforesaid, that in the second and every
subscqucnt year after such nonfin*ation shall
have been muade and approved for the first
time, the Judges of the said Court of King's
Bench, or a majority of them, in the Superior
Tern of the said Court of King's Biench in
October, shall name for each of the said Cir-
cles, tiose of Quebec and Montreal excepted,
a person to perform the duties of said under
Sheriff, in conformity with this Act, for the
year which shall commence the first day of
January following, until the last day of De-
cember inclusively, and that the non-iination of
such said under Sheriff shall be submitted to
the approbation of the Governor, Lieutenant-
Governor, or person administering the Go-
vernment of the Province for the time being,
and that such procedings shall be iad rela-
tively to the said nomination, as herein-above
prescribed, for the nomination of such said
under Sheriffs for the first time.



de faire notifier par les Greffiers des dites Cours
respectivement à tel Sous-Shérif ainsi nommé
et approuvé, sa nomination et approbation en
cette qualité.

LX. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que toute personne ainsi nommée
Sous-Sherif qui refusera d'agir en cette qua-
lité, et de remplir les devoirs qui lui sont im-
posés par cet Acte, encourra une pénalité de
dix livres courant.

LXI. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que les dits Sous-Shérifs qui seront
les premiers riommés immédiatement après la
passation de cet Acte, continueront d'exercer
leurs fonctions jusqu'au premier jour de Jan-
vier de la seconde année, après qu'ils auront
été ainsi nomnmés et approuvés.

LXII. Pourvû toujours, et qu'il soit de
p1 üs statué par l'autorité susdite, que dans le
cas ou la nomination de tel Sous-Shérif ne se-
roit pas approuvée par le Gouverneur, Lieu-
tenant-Gouverneur, ou la personne ayant l'Ad-
ministration du Gouvernernent de cette Pro-
vince pour. le tems d'alors, alors et dans tel cas
il sera du devòir des dits juges, ou de la ma-
jorité d'entre eux, soit pendant le terme, soit
hors du terme, de nommer au plutôt une autre
personne pour être de nouveau soumise à l'ap-
probation du Gouverneur, Lieutenant-Gou-
verneur, ou de la personne ayant l'Administra-
tion du Gouvernement de cette Province pour
le tems d'alors, pour sur le tout être procédé
sur cette no.uvelle nomination ou autre subsé-
queute, en la manière prescrite pour la nomi-
nation de tel Sous-Shérif pour la première fois.

LXIII. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que dans la seconde année. et
chaque annéesubséquente, après que telle no-
mination aura été fiLte et approuvée pour la
première fois, les Juges des dites Cours du
Banc du Roi, ou la majorité d'entre eux, dans
le terme supérieur de la Cour du Banc du Roi
d'Octobre, nommeront pour chacun des dits
Arrondissemens, autres que ceux de Québec et
de Montréal, une personne pour y remplir les
fonctions de Sous-Shérif, conformément aux
dispositions de cet Acte, pendant l'année qui
commencera le premier jour de Janvier sui-
vant, jusqu'au dernier jour de Décembre inclu-
sivement, et que la nomination de tel Sous-
Shérif sera soumise à l'approbation du Gouver-
ieur, Lieutenant-Gouverneur, ou de la per-
sonne ayant l'administration du Gouvernement
de cette Province pour le tems d'alors, et qu'il
sera sur, le tout procédé relativement à cette
nomination en la manière prescrite ci-dessus
pour la nomination de tel Sous-Shérif pour la
première fois.
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LXIV. And be it further enacted by the au-
thority aforesaid, that in case any of the said
under Sieriffs should die, or be unable to per-
forn the duties of his office, it shall be the
duty of the Judges, as soon as the fact shall
have corne to their knowledge and have been
proved to them, to procced, whether in terni
or in vacation, to a new nomination, to replace
such said under Slieriff, and that such nomina-
tion shall moreover be acconpanied and fol-
lowed with all the formalities herein.above
prescribed for the nomination of said under
Sheriffs for the said Circles.

LXV. Provided always, and be it further
enacted by the authority aforesaid, that in case
the approbation of the Governor, Lieutenant-
Governor, or Person administering the Go-
vcrnient of the Province for the time being,
should not be signified before the said first of
January, or that it should be neccssary to pro-
teed to a new nomination, the said under
Sheriff named for the preceding year, shall
continue to act and fulfil the functions apper-
taining to his office, until such approbation
shall have been given and signified, or until
thcre shall have been made another nomination,
and proceedings thereupon have been lad as
herein-above prescribed.

LXVI. Provided alsd, and be it further eri-
ädted by the authority aforesaid, that nothing
in this Act contained, shall extend to give
power to such said under Sheriff to exercise his
functions during the second year after his no-
mination, for more than the space of three
months, in the said second ycar.

LXVII. And wheras it is necessary to pro-
-vide means for causing lists to be made of the
persons qualified to perform the duties of Ju-
rors within the said circles respectively ; Be it
therefore enacted by the authority aforesaid,
that the said under Sheriffs to be appointed by
virtue of this Act for the said Circles, shall
respectively be held forthwith afteir their ap-
pointment, to proceed to make a list of ail the
proprietors of real estate having their domi-
cile, and residing within an extent which shall
not exceed seven leagues frorn the place where
the said Circuit Courts shall hold its sittings.

LXVIII. Provided always, and be it further
enacted by the authority aforesaid, that the
said under Sheriffs shall not enter in the said
lists, any person residing within such distance,
from the place appointed for the holding of
the Court in such Circle, if his property and
residence are not also within the extent of the
said Circle, for which such lista of Jurors shäß
be made.



LXIV. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que dans le cas où aucun des dits
Sous-Shérifs décèderoit ou se trouveroit hors
d'état de remplir les fonctions de son Office, il
sera du devoir des dits Juges, aussitôt le fait
venu à leur connoissance, et prouvé devant
eux> de procéder en tout tems pendant ou hors
du terme, à une nouvelle nomination pour
remplacer tel Sous-Shérif ; et que telle nomi-
nation sera d'ailleurs accompagnée et suivie de
toutes les formalités ci-dessus prescrites pour
la nomination des dits-Sous-Shérifs des dits Ar-
rondissenens.

LXV. Pourva toujours, et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite, que dans le cas où
l'approbation du Gouverneur, Lieutenant-Gou-
verneur,ou delapersonne'ayant l'administration
du Gouvernement de la Province pour le tfems
d'alors, ne seroit pas signifiée avant le dit pre-
mier Janvier, ou qu'il seroit nécessaire de pro-
céder à une nouvelle nomination, le dit Sous-
Shérif nommé pour l'année précédente, conti-
nuera d'agir et de remplir les fonctions inhé-
rentes d son Office, jusqu'à ce que telle appro-
bation ait été donnée et signifiée, ou qu'il ait
été fait une autre nomination, et qu'il ait été
procédé sur icelle en la manière ci-dessus pres-
crite.

LXVI. Pourvu encore, et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite, que rien de ce qui
est contenu dans cet Acte, ne pourra s'étendre
à donner pouvoir à tel Sous-Shérif d'exercer
ses fonctions pendant la seconde année après sa
nomination, durant l'espace de plus de trois
mois de la dite seconde année.

LXVII. Et vû qu'il est nécessaire de pour-
voir aux moyens de faire faire des listes de per-
sonnes propres à remplir les fonctions de Jurés
dans les dits Arrondissemens respectivement :
Qu'il soit donc de plus statué par l'autorité sus-
dite, que les dits Sous-Shérifs nommés en vertu
de cet Acte pour les dits Arrondissemens seront
respectivement tenus, aussitût après leur nomi-
nation, de procéder à faire une liste de tous les
Propriétaires d'Immeubles qui seront domici-
liés et demeurant dans une étendue qui n'excé-
dera pas sept lieues, du lieu où la dite Cour de
Circuit ou Tournée tiendra sa séance.

LXVIII. Pourvû toujours, et qu'il soit de
plus statué par l'autorité susdite, que les dits
Sous-Shérifs ne porteront sur les dites listes au-
cune personne demeurant à telle distance du
lieu fixé pour la tenue de la Cour dans tel Ar-
rondissement, si sa propriété et sa demeure ne se
trouvent pas daus l'étendue de l'Arrondi3sement
pour lequel telle liste de Jurés.sera formée.
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LXIX. Provided also, and be it further en-
acted by the authority aforesaid, that the said
under SierifTs shall not enter in the said libÉs
of Jurors, the name of any person, vhose real
estate is not to the best of the knowlcclge and
belief of su ch said under Sheriffs, of tic yearly
value of ten pounds currency, over and above
every ground rent (charge réelle) withi which
such real estate may be charged.

LXX. And be it further cnacted by the au-
thority aforesaid, that the list of Jurors in each
Circle, shall be entered in a Register, in whicli
the naines of the Jurorsshall follow each other
without interruption, and the said list once
made and deposited as herein-after set forth,
shall not be changed or altered in any manner
except at the time and in the manner hercin-
after prescribed.

LXXI. And be it further enacted by the au-
thority aforcsaid, that the said under Sheriffs,
in making the said lists, shall enter the Chris-
tian names after the surnames of each of the
said Jurors, as aiso the professions, trade or
craft, and the place of abode (domicile) of cach
of them.

LXXII. And be it further enacted by the
authority aforesaid, thatthe said lists of Jurors
shall be renewed, and made in the same rnan-
ner as herein-before prescribed, in the month
ofJanuary of each year, after such lists shall
have been made for the first time, and shall
thereafter be so made and renewed every year
in the said month of January.

LXXIII. And be it further enacted by the
authority aforesaid, that the new lists shall be
made by striking out the nanes of the persons
who may have died, or are absent, or have
ceased to be qualified during the preceding
year, and by adding thereunto the names of
suchi persons as shall have since come to reside
in the Circle., and have been qualified at the
time of the renewal of such list, and without
any other change in the order in which the
first list shall have been made.

LXXIV. Provided always, and be it further
enacted by the authority aforesaid, that no.
thing in the foregoing clauses contained, shall
extend, or be construed to extend, to prevent
the said lists from being changed or altered, by
order of any Judgc sitting in Circuit, or by
order of the said Courts of king's Bench in the
Superior Terms, in case any complaint should
be brought and proved before them, by any
person residing in such Circles respectively,
that the said Sheriffs have behaved with par-
fiality or injustice in preparing the said lists,



LXIX. Pourvû toujours, et qu'il soit de
plus statué par l'autorité susdite, que les dits
Sous-Shérifs n'inscriront dans les dites'listes de
Jurés le nom d'aucune personne dont la propri-
été foncière ne sera pas, au meilleur de la con-
noissance et croyance de tels Sous-Shérifs, dela
valeur annuelle de dix livres courant, en sus de
toute rente foncière ou charge réelle, dont telle
propriété foncière pourroit être chargée.

LXX. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que la liste des Jurés dans chaque
Arrondissement sera inscrite sur un Régistre,
dans lequel les noms des Jurés seront mis à la
suite les uns les autres, sans aucune interrup-
tion, et les dites listes, une fois faites et dépo-
sées comme il sera dit ci-après, ne pourront
être changées ni altérées en aucune manière,
excepté dans le tems et de la manière ci-après
réglee.

LXX!. Et qu'il soit de plus statué parl'auto-
rité susdite, que les dits Sous-Shérifs en faisant
les dites listes, inséreront les noms de Baptême
à la suite des noms de famille de chacun des
dits Jurés,ainsi que la profession, commerce ou
métier, et le domicile de chacun d'eux.

LXXII. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que les dites Listes de Jurés se-
ront renouvellées et faites de la même manière
qu'il est ci-dessus prescrit, dans le mois de Jan-
vier de chaque année, après que telles Listes
auront été formées pour la première fois, et se-
ront ensuite ainsi faites et renouvellées tous les
ans, dans le dit mois de Janvier.

LXXIII. Et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, que les nouvelles Listes se fe-
ront en retranchant les noms des personnes qui
seront décédées ou absentes, ou qui auront ces-
sé d'être qualifiées pendant l'année précédente,
et en ajoutant les noms de ceux qui seront sur-
venus et se trouveront qualifiés à l'époque où
telle liste sera renouvellée, et sans autrement
changer l'ordre dans lequel la première liste au-
ra éte formee.

LXXIV. Pourvù toujours, et qu'il soit de
plus statué par l'autorite susdite, que rien de
ce qui est contenu dans les cla uses précédentes,
ne sera entendu s'étendre à empêcher gue les
dites listes ne soient changées ou altérees par
l'ordre d'aucun Juge siégeant en Circuit, ou
par l'ordre des dites Cours du Banc du Roi,
dans les Termes Supérieurs, dans le cas où il
seroit porté plainte et prouvé devant eux, par
aucune personne demeurant dans tel Arron-
dissement :respectivement, que le ou les dits
Shérifs se sont conduits avec partialité ou in-
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or have entered therein persons who were not
qualified to serve as Jurors, or have omitted to
enter therein persons fit and qualified to serve
as such, or that the aid lists have not been
made in the manner herein prescribed ; and
that in those cases, the said Court, on proof of
the facts, may order that the names of such Ju-
rors as may not be qualified, be struck off the
said lists, or that the names of such persons
qualified to serve as Jurors, be entered in sucli
lists, or that such lists be renewed in the man-
rWr hercin prescribed, as the case may be, and
as to riglit and justice may appertain.

LXXV. Provided also, and be it further en-
acted by the authority aforesaid, that nothing
lierein contained, shall extend or be construed
to extend to prevent any party in a cause fromn
challenging any Juror for any legal cause of
challenge, nor to prevent the Judge or Judges
from procceding to hear and determine such
challenge, in the manner and forrm by Law
prescribed.

LXXVI. And be it further enacted by the
authority aforesaid, that as soon as the said
lists shall have been made or renewed in the
manner herein before prescribed, they shall be
signed by the said under Sheriffs, vho shall
have made theni respectively, and a duplicate
thercof shall be deposited in the Office of the
Prothonotaries for the District, and the other
shalt remain in the bands of the said under
Sheriff of the Circle, for which such under
Sheriffs shall have been named, and every per-
son may have access to the said lists, and exa-
mine thern at any time between the hours of
nine in the forenoon, and three in the after-
noon, (Sundays and Holydays excepted) with-
out being obliged to pay any fee.

LXXVII. And be it further enacted by the
authority aforesaid, that the Jurors who shall
have been summoned to give their verdict in
the said Circles, shall be taken in rotation, fol-
lowing without interruption and successivelr
the list, beginning with respect to each cause
immediately after .the last Jury which shall
have been summoned for the preceding cause.

LXXVIII. Provided always, and be it fur-
ther enacted by the authority aforesaid, that int
case the said under Sheriff of any of the said
Circles, (those of Quebec and Montreal ex-
cepted,) to whom such writ to sum mon the
Jurors, may have been directed, should be in-
terested dn the cause, or of kin or affinity to
either of the parties in the degree prohibited,
the Writ to cause such Jury to be summoned,
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justice en formant les dites listes, ou qu'ils y
ont inscrit des personnes qui n'étoient pas qua-
lifiées pour servir comme Jurés, ou qu'ils ont
omis d'y inscrire des personnes propres et qua-
lifiées pour servir comme tels, ou que les dites
listes n'ont pas été faites de la manière pres-
crite par cet Acte, et que dans ces cas la dite
Cour sur preuve des faits, pourra ordonner la
radiation de tels Jurés non qualifiés des dites
listes, ou d'y faire inscrire les noms de telles
personnes qualifiées pour servir comme Jurés
sur telles listes, ou de renouveller telles listes
en la manière prescrite par cet Acte, ainsi que
le cas pourra y éclcoir, et ainsi que de droit et
de justice.

LXXV. Pourvû aussi, et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite, que rien de ce qui
est contenu dans cet Acte ne sera entendu
s'étendre à priver aucune partie dans une cause
de récuser aucun Juré pour aucune cause lé-
gale de récusation, ni à enpêclher le Juge ou
les Juges de procéder à l'entendre et décider
sur telle récusation, en la manière et forme
prescrites par la Loi.

LXXVI. Et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, qu'aussitÛt que les dites listes
auront été faites ou renouvellées en la manière
ci-dessus prescrite, elles seront signées par les
dits Sous-Shérifs, qui les auront faites respecti-
venient, et il en sera déposé un double dans
les bureaux des Protonotaires du District, et
l'autre restera entre les mains des dits Sous-Shé-
rifs des Arrondissemens pour lesquels tels Sous-
Slérifs auront été nommés, et toute personne
pourra avoir accès aux dites listes, et les exami-
ner cri tous tems entre neuf heures du matin et
trois heures de l'après-midi, les jours de Di-
manches et Fêtes exceptés, sans être obligée de
payer aucun honoraire.

LXXVII. Et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, que les Jurés qui pourront
être sommés pour rendre leur verdict dans les
dits Arrondissemens seront pris à tour de Rôle,
en suivant sans interruption et successivement
la liste en commençant pour chaque cause im-
médiatement à la suite du dernier Juré, dans la
liste de ceux qui auront été sommés pour une
cause précédente.

LXXVIII. Pourvûà toujours, et qu'il soit de
plus statué par l'autorité susdite, que dans le
cas où le dit Sous-Shérif d'aucun des dits Ar-
rondissemens,(autres que ceux de Québec et de
Montréal,) auquel tel ordre pour sommer les
Jurés auroit été adressé, seroit intéressé dans la
cause, ou parent ou allié de l'une ou .l'autre
des parties au degré prohibé ; l'ordre pour
faire sommer tel Juré sera adressý à tel Capi-
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shall be directed-to such Captain. of Militia
residing in the Circle, as the Court shall direct
a Commission to for that purpose, and who
shall execute such Writ in the manner herein
prescribed.

LXXIX. Provided also, and be it further
enacted by the authority aforesaid, that before
puttiiig such writ into execution, the person to
whom it shall have been directed, shall niake
oath before any one of the Cornmissioners
(Commissaires £nquêteurs) who may be ap-
pointed by virtue of this Act, or some Justice
of the Peace, vho is hereby empowered to ad-
minister such oath, well and faithfully to obey
the said Writ, to forn the Jury fron the list
of the Jurors of the Circle, and without par-
tiality, fLor or affection, and to the best of
bis knowledge.

LXXX. And be it further enacted by the
authority aforesaid, that the Commissioner or
the Justice of the Peace, before whon suchi
oath shall have been taken, shall give a cer-
tificate thercof which shall be annexed to the
Writ which such Captain shall have received,
and by virtue of which lie shall have sumnorned
such Jurors to appear before the Judge or
Judges.

LXXXI. Provided always, and be it further
enacted by the authority aforesaid, that the
suninons so made to the Jurors of the Circle
aforesaid, (those of Quebec and Montreal ex-
cepted,) by virtue of this Act, shall produce
the sane effects in Law, as it had been per-
forned by the Sheriff of the District, and that
the Jurors who shall make default or refuse
to appear, shall be subject to the same pains
and penalties and conipulsory proceedings, as
if they had been summoned by the Sheriff of
hie District, by virtue of the laws or usages at
present in force in this Province.

LXXXII. Provided always, and be it fur-
ther enacted by the authority aforesaid. that
in case a part of the Jurors, sunmoned in any
of the said Circles, should be chalienged or
make default, so that twelve Jurors it and
qualified to give a verdict, should not be in
attendance, it shall be in the power cf the
Judge or Judges, who shall preside at the
hearing of the cause, to order the said under
Sheriff, or Captain of Mi-litia, wYho may have
surnmoned the Jury, to complete the number
which may be necessary, by forthwith taking as
nany Jurors, fit and qualified as above-men-
tioned, as shall be present in Court on.the day
fixed.for the trial of the cause.

LXXXIII. And be it further enacted by the
authority aforesaid,. that -in the Circles baving



taine de Milice résidant dans l'Arrondissement,
vuquel la Cour adressera une Commission à cet
effet, qui exécutera tel ordre en la maniére
prescrite par cet Acte.

LXXIX. Pourvû aussi, et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite, qu'avant de mettre
tel ordre à exécution, la personne à qui il aura
été adressé sera tenu de prêter serment devant
aucun des Commissaires Enquêteurs qui seront
nommés en vertu de cet Acte ou devant un
Jupe de Paix, lesquels sont par cet Acte, auto-
rises à faire prêter tel serment, de bien et fi-
dèlement remplir le dit ordre, de composer le
Corps de Jurés à même la liste des Jurés de
l'Arrondissement, et sans aucune partialité ni
faveur, ou affection quelconque, et au meilleur
de sa connoissance.

LXXX. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que le Commissaire ou le Juge
de Paix devant lequel tel serment aura été
prêté sera tenu d'en donner un Certificat, qui
sera annexé à l'ordre que tel Capitaine aura
reçu, et en vertu duquel il aura sommé tels
Jurés à comparoître devant le ou les Jug es.

LXXXI. Pourvû toujours, et qu'il soit de
plus statué par l'autorité susdite, que la soni-
mation faite aux Jurés des Arrondissemens,
(autres que ceux de Québec et de Montréal,) en
vertu des dispositions de cet Acte, produira les
mêmes effets en Loi que si elle avoit été faite
par le Shérif du District, et que les Jurés qui
seront en défaut ou refuseront de comparoître,
seront sujets aux mêmes peines, pénalités et
contraintes que s'ils avoient été sommés par le
Shérif du District, en vertu des lois ou usages
maintenant en force en cette Province.

LXXXII. Pourvû toujours, et qu'il soit de
plus statué par l'autorité susdite, que dans le
cas où une partie des Jurés sommés dans aucun
des dits Arrondissemens seroit récusée ou feroit
défaut de manière à ce qu'il ne se trouvât pas
douze des Jurés ainsi sommés présens, propres
et qualifiés pour rendre un Verdict, il sera au
pouvoir du ou des Juges qui présideront à l'au-
dition de la cause,d'ordonner au dit Sous-Shérif
où au Capitaine de Milice qui aura sommé les
Jurés, de completer le nombre qui pourra être
hnécessaire, en prerant immédiatement autant
de Jurés propres et qualifiés comme il est ci-
dessus nientionné, qui se trouveront présens en
Co'ur au jour fixé pour plaider devant eux.

LXXXIII. Et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, que dans les Arrondissemens
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for their chief places the Citics of Quebec or
Montreal, and in the district of Thrcc-Rivers,
tlhe Lists of Jurors to serve in Civil Causes in
tlic said Circles, or in the said district of Three-
Rivers, shall bc made by the Sheriffs of the
District of Quchec, Montreal, and Thrce-Ri-
vers respectively ; and that from and after the
passing of iis Act, the said Slieriffs shall, for
flic said Circles or District respectively, in the
samCni manner as hercin-before prcscribed for
ihe said inider Sheriffs of the Circles, make
and conipoc the said lists of like persons fit
and qualified fo bc Jurors in civil causes in the
said Circlesar;d District respectively, and that
the said list shall be deposited in the offices of
flic Prothionotaires or Clerks of tc said Courts
of Kiing's Benci of Quebec and Montreal, or
for the Provincial Court for the District of
Threce-Rivers respectively ; and that the sanie
proccedings may be had with regard to the
said lists as by this Act it is provided for the
lists of other Circles, any law, usage or cus-
ioma to the contrary niotwithstanding.

LXXXIV. And be it further enacted by the
authxoritv aforesaid, tlhat in all cases in whicli
the partics are permitted to demand a Trial
and a Verdict of a Jury, the Jurors shall be
faken from the Circle in whicli the parties
shall have their domicile, and in case the par-
lies should have their respective domiciles in
different Circles. ihen in the Circle in whichi
the Defendant or the greatest nuiber of De-
fendanis shall have his or their domiciles ; and
the trial of such causes before Juries shall be
haeld at tlie places which shall be fixed for
holding the sittings of the said Courts, in the
said respective Circles.

LXXXV. Provided, always, and be it fur-
ther enacted by fhc authority aforesaid, that in
casc the cause of action shall have arisen in a
Circle different from that in which the par-
lies have thicir domiciles, or the majority of
Witnesscs shall be tiere resident, the Court on
proof of ihese facts by Affidavits may order
that the verdict of the Jurors be taken in such
Circle.

LXXXVI. Provided also, and be it further
enacted by the authority aforesaid, that no-
thing in ihe two preceding Clauses contained
shall be construed to extend, to compel the
Defendant in any cause, tie decision of which
night be referred to a Jury, to proceed in a
District, other than that wlierein he shall have
lis domicile, any Law, Custom or usage, in any
vise to the contrary notwitbstanding.

LXXXVII, And be it further enacted by



qui auront pour chef-lieu les Villes de Québed
et de Montréal, et dans le Liistrict des Trois-
Rivières, les listes des Jurés pour servir dans les
causes civiles dans les dits Arrondissemens, ou
dans le dit District des Trois-Rivières, seront
faites par les Shérifs des dits Districts de Qué-
bec, de Montréal et des Trois-Rivières, respec-
tivement ; et que depuis et après la passation
de cet Acte, les dits Shérifs feront pour les dits
Arrondissemens ou District respectivement, en
la même manière qu'il est ci-dessus ordonné
pour les dits Sous-Shérifs des Arrondissemens, et
composeront les dites listes des mêmes personnes
propres et qualifiées pour être Jurés dans les
causes civiles, dans les dits Arrondissemens ou
District, respectivement, et que les dites listes
seront déposées dans le Bureau des Protono-
taires'ou Greffiers des dites Cours du Banc du
Roi de Québec et de Montréal, ou de la Cour
Provinciale du District des Trois-Rivières, res-
pectivement, et qu'il pourra être procédé rela-
tivement aux dites listes conformément aux dis-
positions de cet Acte, quant aux listes des
autres Arrondissemens, nonobstant toute loi,
coutume ou usage à ce contraire.

LXXXIV. Et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, que dans tois les cas où il est
permis aux parties d'exiger qu'une cause soit
décidée par le Verdict d'un Corps de Jurés, les
Jurés seront tirés de l'Arrondissement dans le-
quel les parties auront leurs domiciles, et dans
le cas où les parties auroient leurs domiciles
respectifs dans des Arrondissemens différens,
dans l'Arrondissement où le défendeur ou le
plus grand nombre des défendeurs auront leurs
domiciles, et l'instruction de telles causes de-
vant les Jurés se fera dans les lieux qui seront
fixés pour la tenue des séances des dites Cours
dans les dits Arrondissemens respectifs.

LXXXV. Pourvû toujours, et qu'il soit de
plus statué par l'autorité susdite, que dans les
cas dans lesquels la cause d'action aura pris
naissance dans un Arrondissement différent de
celui où les parties auront leur domicile, ou
lorsque la majorité des témoins y aura sa rési-
dence, la Cour sur preuve de ce fait. devant
elle par affidavit, pourra ordonner que le ver-
dict des Jurés soit pris dans tel Arrondissement.

LXXXVI. Pourvû aussi, et qu'il soit de
plus statué par l'autorité susdite, que rien de
ce qui est contenu dans les deux Articles pré-
cédens, ne sera entendu s'étendre à obliger le
Défendeur à procéder en aucune instance dont
la décision pourroit être référée à la décision
d'un Juré dans un District :différent de celui
où il aura son domicile, nonobstant toute loi,
coutume ou usage à-ce contraire.

LXXXVII. Et qu'il soit de plus statué par
P



the authority aforesaid, that the -said .Clerks,
Commissioners, and Sheriffs, who shall be ap-
pointed by virtue of this Act shall with respect
to the duties upon them hereby .imposed, be
respectively subject to the same obligations,
responsabilities, pains, penalties, and compul-
sory proceedings, as are by Law imposed upon
the Officers respectively perfor ming those du.
tics by virtue of the Laws now in force ii this
Province.

LXXXVIII. And be it further enacted
by the authority aforesaid, that the Clerks
of the said Circuit Courts shall, for the
objects herein-undermentioned, be entitled to
demand and receive the following-fecs,-and'no
more, that is to say ; for every Writ of.Sum-
mons, one shilling and six-pence currencyi for
every copy thereof not exceeding -five in the
same cause, one shilling currency, for every
copy exceeding five in the same cause, six-
pence .currency, for annexing to a 'Writ -or
Summons, any note or other paper and certifi-
cate, six-pence currency, for every Writ-of
Seizure and Summons, one shilling and six-
pence currency, and for every copy, one shil-
ling currency, for every Writ of Execution,
one shilling and six-pence currency, for every
subpena, one shilling currency, and-for, every
copy thereof, six pence currency, and for every
copy ofajudgment, rule or order of.Court,
one shilling currency,

LXXXIX. And be it further enacted by the
authority aforesaid, that the Commiusioners
who shall be appointed by virtue of this Act,
for taking evidence, shall be entitled to de-
mand and receive the fees and emoluments fol-
lowing, and no more, that is to say, for every
deposition taken and reduced to writing, three
shillings currency, for drawing up a procès ver-
bal of the evidence, and making a list of the
Witnesses to be annexed thereto, two shillings
currency, for swearing a sequestre, expert or
practioner, six-pence currency each, and for
closing an inventory, three shillings and six-
pence currency, for a procès verbal of any
meeting and advice of relatives or friends, in-
cludiug the copy of sucb procès -verbal, five
shillings currency, for every other copy, at the
rate ofsixpence currency per hundred words,
for certifying such copy, one shilling.

XC. And be it further enacted by the au-
thority aforesaid, that-the Sheriffs shall-have
a right to demand and receive theý following
fees, and uo more, that is to say, for making
the list of Jurors in any cause, • five shillings
currency, for summoning the said-Jurors and
making his return to the Writ of venirefacias,
seven shillings-an&- six-pence- currency. for at-



59

l'autorité' susdite, que: les dits Greffiers, Com-
missaires et Shérifs qui seront nommés en vertu
de cet Acte-seront, relativement aux fonctions
qui leur'sont imposées par ses dispositions res-
pectivement, sujets aux mêmes obligations, res-
ponsabilités, peines, pénalités et contraintes
imposées'par les loisaux Officiers qui rem-
plissent: respectivement les mêmes fonctions en

'vertuwdes Loist actuellement en force en cette
Province.

LXXXVIII. Et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, que les Greffiers des dites
Cours d'Arrondissemens auront droit de perce-
voir les Honoraires•et Salaires suivans, et pas
plus, pour les 'objets ci-après mentionnés, sa-
voir :-Pour chaque Writ ou Ordre de Som-
mation, un chelin et six deniers courant;
pour chaque copie, pourvû que le nombre
n'excède pas 'cinq-dans la cause, un chelin cou-
rant ; pour chaque copie-au-dessus du nombre
de cinq, six-deniers courant ; pour annexer au
Writ ou 'Ordre de 'Sommation et certifier un

'Compte, Billet 'on autre Papier, six deniers
courant; pour 'chaque:Writ ou Ordre de Saisie
avec Sommation, un chelin et six deniers cou-
rant, et pour chaque copie, un chelin courant ;
pour chaque Writ ou Ordre d'Exécution, un
chelin et six deniers courant ; pour chaque
Subpoena, un chelin courant ; pour chaque co-
-pie, six deniers courant ; pour chaque copie
de Jugement, ou IRègle ou Ordre de Cour, un
thelin courant.

LXXXIX. Et qu'il soit de plus statué par
l'autorité 'susdite, que les Commissaires nom-
més en vertu de cet Acte, pour recevoir les En-
quêtes auront droit de demander et recevoir les
Salaires et émolumens suivans, et pas plus, sa-
voir :-Pour- chaque Déposition et la diriger
par écrit, trois chelins courant; pour dresser le
Procès Verbal de l'Enquête, et faire une liste
des témoins à annexer, deux chelins courant ;
pour, assermenter un séquestre ou expert ou
praticien, six deniers courant chaque ; pour
une clôture d'inventaire, trois chelins et six de-
niers courant ; pour un Procès Verbal d'assem-
blée et avis de parens ou amis, et copie, cinq
chelins courant; pour chaque autre copie, six
deniers courant par cent mots ; pour certifier
telle·copie, un chelin courant.

XC. Et qu'il' soit de -plus statué par l'au-
torité -susdite, que les Shérifs auront droit
de prendre et percevoir les Honoraires et émo-
lumens suivans, et pas -plus, savoir :-Pour
faire- la liste des;Jures;inq' chelins courant ;
pour faire-sommer lesJurés et faire son rapport
-sur l'ordrespour les.sommer,.-vnire facias, sept'
chelins et.six deniers courant ; poiur assister au

P%



tending at the trial, including his fees for sum-
mioning Jurors in Court tales, two shillings
and six-pence currency, the vliole exclusive of
his disbursements for summoning the Jurors.

XCI. And be it further enacted by the au-
thority aforesaid, that in no case, shall any
greater allowance bc made to any Bailiff re-
siding in the said Circles, other than those of
Qtuebec and Montreal, tian one shilling and
six-pence currency per league, includiug the
returi, for travelling expenses, nor more than
one shilling and thrce-pence for every service
of a summons, nor more than six-pence for
every service of cach Subpæna,

XCII. And be it further enacted by the
authority aforesaid, that the Cryer, Ruissier
Audiencier of aci of the said Courts, shall
receive for the entry of every vrit of Suni-
mons, and of cvery Opposition, the sun of one
shilling currency for the whole of his fees,
fron the entry of such Writ or Opposition to
final judgnent tiherCon, and no more.

XCIII. And be it further enacted by the
authority aforesaid, that it shall be the du-
tv of the two Junior Justices of the said
Courts of King's Benclh, hereby constituted
and crected, to sit and hold the said Courts of
King's Bench of Inferior Jurisdiction for ci-
vil plcas hercin before appointed to be held in
the Circles of Qucbcc and Montreal, and the
.everal Circuit Courts hereby appointed to be
held in the scvcral Districts of Quebcc and
Montreal, and to perform all and every the
ministerial duties required of them by this Act.
Providcd always, and be it furtier enacted,
that in case of absence or sickness of the said
two Junior Justices of the said Court of King's
Bench or any of theni, it shall be the duty of
the next Senior Justice or Justices, to per-
formi the aforesaid duties during such absence
or sickness above said.

XCIV. And be it further enacted by the
authority aforesaid, that the Court of King's
Bench for Three-Rivers, in the Civil Terns
thereof, for causes under and above ten pounds
sterling, may name Coimmissioners, quali-
fied as those whxo shall be named by virtue
of this Act, to take and receive in the places,
now fxecd for holding the Circuit Courts in
the District of Three-Rivers, the evidence of
Witnesses, and to record the same, and to re-
ceive the advice of relatives or of friends, and
to fuil6 the other duties deferred by this Act
to Comnissioners to be named to that effect in
the Districts of Quebec and Montreal, the
whole in conformity with the provison of this
Act.



Procès, y compris*ses Honoraires pour prendre
des Jùrés eti Cour au cas.d ne sommation en
Cour, (Tales) -deux chelins ettix:deniers cou-
rant ; le tout exclusivement des déboursés 'pour
assigner les Jurds.

XCI. Et qu'il' soit de plus statué par
l'autorité susdite, qu'il ne pourra en aucun cas
être accordé à un Huissier ou Baillif résident
dans les dits arrondissemens, autre que ceux de
Québec et de Montréal, plus d'un chelin et six
deniers courant-par lieue, y compris le retour,
pour frais de route, ni plus d'un chelin et trois
deniers pour chaque signiication d'Ordre de.
Sommation, ni plus de six deniers courant pour
signification de chaque Subpena.

XCII. Et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite; que l'Huissier Audiencier de
chacune des ditessCours recevra, pour l'entrée
de chaque Writ de Sommation, et de chaque
opposition, la somme d'un chelin courant pour
tous honoraires, depuis l'entrée du dit Writ de
Sommation ou Opposition jusqu'à Jugement
définitif d'iceux et pas-plus.

XCIII. Et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, qu'il sera du devoir des deux
Juges puisnés, les plus jeunes en date de la dite
Cour du Banc du Roi, constituée et érigée par
le présent, de siéger et de tenir la dite Cour du
Banc du Roi de Juridiction Inférieure pour les
affaires civiles ci-dessus ordonnée d'être tenue
dans les Arrondissemens de Québec et de Mon-
tréal, et les différentes Cours d'Arrondissemens
par le présent ordonnées d'être tenues par le
présent dans chacun des Districts de Québec
et de Montréal, et d'exécuter tous et chacun
les devoirs ministériels exigés d'eux par cet
Acte. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus
statué, que dans le cas d'absence ou de maladie
des dits deux Juges puisnés de la dite Cour du
Banc du Roi, ou de l'un d'eux, il sera du devoir
du Juge ou des Juges, les suivants par an-
cienneté, d'exécuter les devoirs susdits pendant
telle absence ou maladie susdites.

XCIV. Et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, que la Cour du Banc du Roi
des Trois-Rivières, dans les Termes Civiles pour
les causes au-dessous et au-dessus de dix Livres
sterling, pourra nommer des Commissaires qua-
lifiés comme ceux qui seront nommés en vertu
de cet Acte pour prendre et recevoir, dans les
lieux maintenant fixés pour la tenue des Cours
de Circuit dans le District des Trois-Rivières,
les Enquêtes par témoins, et en rédiger les dé-
positions, et pour recevoir les avis de parens ou
amis, et remplir les autres fonctions déférées
par cet Acte aux Commissaires qui seront nom-
rnés à cet effet dans les Districts de Québec et
de Montréal, le tout conformément aux dispo-
sitions de cet Acte.



XCV. And be ià further enacted. by
the authority aforcsaid, that so much of the
said Stat,,te passl in the thirty fourth year of
His laie M.jesty's Reign, as in any manner re-
lates to the establishment, erection and consti-
ttion of the Courts of King's Bench for
die Districts of Quebec and Montreal, and
to the several and respective jurisdictions of
sucli Courts of King's Bench, as well Civil as
Crininal, and to the establishment, crection
and Constitution of the Provincial Court of
Appeals of this Province, and to the Jurisdic-
tion thercof shall be, and the same is hereby
repealed.

XCVI. And be it further enacted by
the authority aforesaid, that the penalties or
fines imposed and levied under this Act shall
be rcserved to His Majesty, His Heirs and Suc-
cessors for the public uses of the Province,
and towards the support of the Civil Govern-
nient thercof, and that the due application of
the monies arising therefrom shall be account-
ed for to His Majesty, His Heirs and Succes-
sors through the Lords Commissioners of His
Majesty, Hlis 1-leirs and Successors shall be
pleased to direct.
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XCV. Et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, que telle partie du Statut
passé dans la trente quatrième année de feu Sa
Majesté, qui en aucune manière a rapport à
l'Etablissernent et Constitution des Cours du
Banc du Roi pour les Districts de Québec et
de Montréal, et aux différantes Jurtdictions de
telles Cours du Banc du Roi, tant Civiles que
Criminelles respectivement, et à l'Etablisse-
ment, Direction et Constitution de la Cour
d'Appel de cette Province, et à la Jurîdictiou
d'icelle sera,et icelle est par le présent rappelée.

XCVI. Et qu'il soit de plus statué par
l'autorité susdite, que les amendes et pénalités
imposées et levées en vertu de cet Acte, seront
réservées à Sa Majesté, ses héritiers et succes-
seurs pour les usages publics de la Province, et
pour le soutien du Gouvernement Civil d'i-
celle, et qu'il sera rendu compte de la due ap-
plication des deniers qui en proviendront, à
Sa Majesté, ses héritiers et successeurs par la
voie des Lords Commissaires de la Trésorie de
Sa Majesté pour le tems d'alors, en telles ma-
nière et forme qu'il plaira à Sa Majesté, ses hé-.
ritiers et successeurs de l'ordonner.



cn - t

r. O



65

. Decr. . . . . .

Nov. . . .

Octobre. : : o : :

SSept.

ce 1 1

Août...

ns .+j...~ . . . . .

Juillet.

Juin. : .

- .I

Mai.. . . . .

* . o .

Avril. . . .. . .

v Mars. : : : :

E. . . . . . eS

F FeVrier. . . . .

I.. 5. . .c

.<. .:

.. Janvier.

v js *

f -. E.e

R 
5



v
1~

a
o

c-
o
c.>

c,,

Q

(n
Q

Q
g-

c>

-e.,
1~
o

(n

a
Q

Q

t-

Q
Q

-e.,

*0
oe
E
z-

Q

.4-,
c-
o

z
~g4

Dec.

Novr. Iz

Octobcr. II

C -0

Sept.

August. z: z

Julie.z z
o~Ç CD -o

May.

April. : z : : : : z

Pcbruary

January. J

> c.'



Q
1~

o

Q

.4.>
Q
L..

Q

cd

Q

o
1~

Q

s-

o

Q
t-

(n
Q

(n
1.

o

(n
Q
E
1~

(n
Q

E-

*. *, (n
= .! Q - v.

Cd ~ t-
Q ~ - Q .Q .- o
t- o o *~ *~ c~

Cd -= .~ - ~ p~ .~
~ Q cd


